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TREATY 0F PEACE WITH HUNGARY

Signed at Paris, February 10, 1947

The Union of Soviet Socialist Republies, the United Kingdom of Gr
Britain and Northern Ireland, the United States of America, Australia,
Byelorussian Soviet Socialist iRepublic, Canada, Ozechosiovakcia, ln(
INew Zealand, the Ukrainian Soviet Socialist Republic, the Union of Soi
Africa, and the IPeople's Federal Republie of Yugoslavia, as the States wh
are at war with Hungary and actively waged war against the Europ<
enemny States with substantial military forces, hereinafter referred to
"the Allied and Associated Powers", of the one part, and Hungary, of the ot
part;

Whereas Hungary, having become an ally of Hitierite Germany and hav'
participated on ber side in the war against the Union of Soviet Sodca
Republics, the United Kingdom, the United States of Amerîca and other Uni
Nations, bears ber share of responsibility for this war;-

Whereas, however, .Hungary on ]Iecember 28, 1944, broke off relations 'w
Germany, declared war on Germany and on January 20, 1945, concluded
Armistice with the Governments of the Union of Soviet Socialist Repui
the United Kingdom and theUnited States of America, acting on behaif o
the United Nations which were at war with Hungary; and

Whereas the Allied and Associated Powers and Hungary are desirou
concluding a treaty of peace, which, conforming to the principles of justice,
settie questions stili outstanding as a result, of the events hereinbefore rei
and form the basis of friendly relations between them, thereby enablin
AJlied and Associated Powers to support Hungary's application to becole
member of the United Nations and also to adhere to any Convention conelO
under the auspices of the United Nations;

Have therefore agreed to declare the cessation of the state of waran
this purpose to conclude the present Treaty of Peace, and have accori1
appointed the undersigned Plenipotentiaries who, after presentation of thi
powers, found in good and due form, have agreed on the following provisiofi

PART I

FRONTIERS 0F HUNGARY

Article 1
1. The frontiers of Hungary with Austria and with Yugoslavia shallre

those which existed on January 1, 1938.
2. The decisions of the Vienna Award of August 30, 1940, arec

miii and void. The frontier between Hungary and Roumania as it xs
January 1, 1938, is hereby restored.

3. The frontier between Hungary and the Union of Soviet cd
Republics, from the point common to the frontier of those two Stae
Roumania to the point common to the frontier of those two Stae
Czechoslovakia, iu fixed along the former frontier betweeu Hugl
Ozechoslovakia as it existed on January 1, 1938.

4. (a) The deoisions of the Vienna Award of November 2, 1938, ared1i
null and void.



TRAITÉ DE PAIX AVEC LA HONGRIE
Signé à Paris le 10 février 1947

Etats-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-u Nord, lUnion des Républiques Soviétiques Socialistes, l'Australie, laque Soviétique Socialiste de Biélorussie, le Canada, l'Inde, la Nouvelle-la Tchécoslovaquie, la République Soviétique Socialiste d'Ukraine,Sud-Africaine et la République Fédérative Populaire de Yougoslavie,qu'Etats en guerre avec la Hongrie et qui ont participé activement à la.tre les Etats européens ennemis avec des forces militaires importantes,ci-après sous le nom de "Puissances Alliées et Associées", d'une part,)ngrie, d'autre part;
'sidérant que la Hongrie, qui a conclu une alliance avec l'Allemagnene et a participé à ses côtés à la guerre contre les Etats-Unis d'Amé-.Royaume-Uni, l'Union des Républiques Soviétiques Socialistes et d'au-ons Unies, porte sa part de responsabilité dans cette guerre;sidérant toutefois que, le 28 décembre 1944, la Hongrie a rompu lesavec l'Allemagne, qu'elle a déclaré la guerre à ce pays et que le 20 jan-5, elle a conclu un armistice avec les Gouvernements des Etats-Unislue, du Royaume-Uni et de l'Union des Républiques Soviétiques Socia-1ssant au nom de toutes les Nations Unies qui étaient en guerre avec la
ddérant que les Puissances Alliées et Associées et la Hongrie sont dési-conclure un traité de paix qui règle, en conformité avec les principes, les questions demeurant en suspens à la suite des événements ci-,pelés et qui forme la base de relations amicales entre elles, permet-r aux Puissances Alliées et Associées d'appuyer les demandes que larésentera pour devenir membre de l'Organisation des Nations Unies etêrer à toute convention conclue sous les auspices des Nations Unies;res motifs, ont décidé de proclamer la cessation de l'état de guerre etLe à cet effet le présent Traité de Paix et ont, à ces fins, désigné lesltiaires soussignés, lesquels, après présentation de leurs pleins pouvoirs,en bonne et due forme, sont convenus des articles suivants:

PARTIE I
FRONTIÈRES DE LA HONGRIE

Article 1
s frontières de la Hongrie avec l'Autriche et la Yougoslavie serontaient au 1er janvier 1938.

décisions de la Sentence de Vienne du 30 août 1940 sont déclarées"tn avenues. La frontière entre la Hongrie et la Roumanie, telleau 1er janvier 1938, est rétablie par la présente disposition.frontière entre la Hongrie et l'Union des Républiques Soviétiquesdu point de jonction de la frontière de ne. dAii Al. *t d. 1. n-
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(b) The frontier between Hungary and Ozechosiovakia from the P" (b)

coinmon to the frontier of those two States and Austria to the point coulo o

Vo those two States and the Union of Soviet Socialist Republics is ber de

restored as it existed on January 1, 1938, with the exception of the c113h9 p

resulting from the stipulations of the following sub-paragraph. 'q'

(c) I-Iungary shall cede to Ozechosiovakia the villages of llorvathjarf5e sp

Oroszvar and Dunacsun, togetiier with their cadastral territory as indiCate' 1 c

Map No. IA annexed Vo the present Treaty. Accordingly, the Ozechl v a

frontler on this sector shall be fixed as follow,,s: from the point commnofl tO

frontiers of Austria, Hungary and Czechoslovakia, as they existed on Jaiiur le

1938, the present Ilungarian-Austrian frontier shall become the frontier ewlièe

Austria and Ozechosiovakia as f ar as a point roughly 500 xneters south o Ilaiv

134 (3-5 kilometers niorthwest of the church of Rajka), this point now becOaw l

common to the fro;ntiers of the three named States; thence the new fOte

between Ozechosiovakia and Hlungary shall go eastwards along the norttl

cadastral boundary of the village of Rajka Vo the right bank of theDa" tS

at a point approximately 2 kilometers north of hill 128 (3 -5 kilometers eatOf r

cliureh of Rajka), where the new frontier will, in the principal chane 1

navigation of the Danube, join the ()zechoslovak-Hunigarian frontier a 2

exlsted on January 1, 1938; the dam and spillway within the village lflt r

Rajka will remain on Hungarian territory. ro

(d) The exact l'nie of the new frontier betwe-en HFungary and CzechosOb o

laid down ini the preceding -sub-paragraph shall be deterwined on thel 0ï d

a. bçrnndary Commssion~ composed of the represexntatives of the two Go9ver1I.fi 'a

concernied. The Cogmmission shail complete its work wîthin two mQihsIs
the coining into force of the present Treaty. %e

(e) Iu the event of a bilateral agreement not being concluded bt b

Hungary and Gzechoslovakia concerning the transfer Vo Hungary ,,O

population of the ceded area, Ozechosiovakia guarautees them' fuîl'tb

adcivie rights. Ail the guarautees and prerogatives stipulatedIn0 é

Czechoslovak-RHifgafl&fl Agreement of February 27, 1946, on the ec'O 1

of populJationse wlll bc applicable Vo those who voluntarily leave te r

ceded to Czetchoslovakia.

5. TIhe froutiers descrihed above are shown on Maps 1 and IAinAe% i

of the present Treaty.

PART Il

POLITIGAL CLAUSES
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(b) La frontière entre la Hongrie et la Tchécoslovaquie depuis le point de,ion de la frontière de ces deux Etats avec la frontière autrichienne jusqu'auude jonction de la frontière de ces deux Etats avec la frontière de l'UnionRépub]iques Soviétiques Socialistes, est rétablie par la Présente disposition,qu'elle existait au 1er janvier 1938, sous réserve de la modification résultantlispositions de l'alinéa suivant:
(c) La Hongrie cède à Tchécoslovaquie les villages de Horvathjarfalu,rvar et Dunacsun, avec leur territoire cadastral tel qu'il est indiqué sur laNO 1 (a) jointe au présent Traité. En conséquence, la frontière thécoque sera dans ce secteur fixée comme suit: à partir du point de jonction desères autrichienne, hongroise et tchécoslovaque, telles qu'elles existaient auanvier 1938, la frontière austro-hongroise actuelle deviendra la frontière
l'Autriche et la Tchécoslovaquie jusqu'en un point situé approximativea 0,5 Km au sud de la cote 135 (3,5 Km au nord-ouest de l'église de Rajka)mt devenant désormais le point de jonction des frontières des trois payses; de là, la nouvelle frontière entre la Tchécoslovaquie et la Hongrie sera vers l'est en suivant la limite cadastrale nord du village de Rajka jus-a rive droite du Danube, en un point situé à 2 Km environ au nord de la128 (3,5 Km à l'est de l'église de Rajka), point où la nouvelle frontièredra, dans le chenal principal de navigation du Danube, la frontièrero-tchécoslovaque telle qu'elle existait au 1er janvier 1938; l'écluse et ledéversoir situés dans les limites du village de Rajka demeureront en terri-

1) Le tracé exact de la nouvelle frontière entre la Hongrie et la Tché-aquie, définie à l'alinéa précédent, sera déterminé sur le terrain par unea on de délimitation composée de représentants des deux Gouvernementssés. La commission devra terminer ses travaux dans un délai de deuxpartir de l'entrée en vigueur du présent Traité.
Au cas où il ne serait pas conclu d'accord bilatéral entre la Tchécoslo-et la Hongrie au sujet du transfert en Hongrie de la population du terri-ýdé, la Tchécoslovaquie garantira à celle-ci la pleine jouissance des droitsme et du citoyen. Toutes les garanties et prérogatives stipulées danshungaro-tchécoslovaque du 27 février 1946 relatif à-
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Article 3

Hungary, which in accordance with the Armistice Agreement lias ta
measures to set free, irrespective of citizenship and natîonality, ail peri
held in confinement on account of their activities in favour of, or becaus,
their sympathies with, the United Nations or because of their racial oni
and to repeal discriminatory legisiation and restrictions imposed thereunl
shall complete these measures and shahl in future not take any measurel
enact any laws which would be incompatible with the purposes set f ot]
this Article.

Article 4

Hungary, which in accordance with the Armistice Agreement lias ti
measures for dissolving ail organisations of a Fascist type on Hungs
territory, whether politicaI, military or para-military, as well as other orgal
tions condueting propaganda, including revisionist propaganda, hostile Vo
United Nations, shall not permit in future the existence and activitie
organisations of 'that nature which have as their aim denial to the people of
democratie riglits.

Article 5

1. Hungary shall enter into negotiations with Czeehoslovakia in
to solve the problem of those inhabitants of Magyar ethnic origin, rel
in Czechoslovakia, who will not lie settled in Hlungary in accordance witl'
provisions of the Agreement of February 27, 1946, on exchange of populatil

2. Should no agreement bie reached within a period of six months
the coming into force of the present Treaty, Czechoslovalda shall havE
right to bring Vhis question before the Council of Foreign Ministers 81
request the assistance of the Council in effecting a final solution.

Article 6

1. Hungary shall take ail necessary steps to ensure the apprehensil
surrender for trial of:

(a) Fersons accused of having committed, ordered or abetted war C
and crimes against peace or hunianity;

(b) Nationale of any Allied or Associated Power accused of having I

their national law by treason or collaboration with the enemy during the W6

2. At the request of the United 'Nations Government concerned, 111
shall likewise make available as witnesses persons within its jurisdiction, ý
evidence is required for the trial of the persons referred to in paragraO
this Article.

3. Any disagreement concerning the application of the prosOV
paragraplis 1 and 2 of Vhs Article shall bo referred by any of the (10vcî

ý-ennnl r+lié 4 TPPR ~n f thp Dinlnniatir Missions in Budaiuest ofth.

mnany
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Article 3
La Hongrie qui, conformément à la Convention d'Armistice, a pris des me-s pour mettre en liberté, sans distinction de citoyenneté ou de nationalité,es les personnes détenues en raison de leurs activités en faveur des Nations

¢s ou de leur sympathie pour celles-ci, ou en raison de leur origine raciale,lour abroger la législation ayant un caractère discriminatoire et rapporter.estrictions imposées en vertu de celle-ci, s'engage à compléter ces mesuresne prendre à l'avenir aucune mesure ou à n'édicter aucune loi qui serait in-Patible avec les fins énoncées dans le présent article.

Article 4
La Hongrie qui, conformément à la Convention d'Armistice, a pris des me-en vue de dissoudre toutes les organisations politiques, militaires ou para-,aires de caractère fasciste existant sur le territoire hongrois, ainsi que3s autres organisations faisant une propagande hostile aux Nations Unies,1Mpris une propagande révisionniste, s'engage à ne pas tolérer à l'avenirtence et l'activité d'organisations de cette nature qui ont pour but de priver,uple de ses droits démocratiques.

Article 5
1 La Hongrie entreprendra des négociations avec la Tchécoslovaquie, afinsoudre le problème des habitants d'origine ethnique magyare résidant encoslovaquie, qui ne seront pas établis en Hongrie conformément à l'accord2 février 1946 sur l'échange de populations.
2- Au cas où aucun accord ne serait intervenu dans un délai de six moisPter de l'entrée en vigueur du présent Traité, la Tchécoslovaquie aura lede porter la question devant le Conseil des Ministres des Affaires Etran-et de lui demander son assistance pour un règlement définitif.

Article 6
La Hongrie prendra toutes les mesures nécessaires pour assurer l'arres-la livraison en vue de leur jugement:

d des personnes accusées d'avoir commis, ordonné des crimes de guerrecrimes contre la paix ou l'humanité, ou d'en avoir été complices;acedes ressortissants de l'une quelconque des Puissances Alliées ou Asso-usés d'avoir enfreint lés lois de leur pays en commettant des actes deou en collaborant avec l'ennemi pendant la guerre.
la demande du Gouvernement de l'une des Nations Unies intéressées,3e e devra assurer en outre la comparution, comme témoins, des person-ant de sa juridiction dont la déposition est nécessaire pour le jugementnnes visées au paragraphe 1 di présent article.
ut désaccord concernant l'application des dispositions des paragraphesu présent article sera soumis, par tout Gouvernement intéressé auxomissions diplomatiques à Budapest des Etats-Unie d'Amérique, dui et de l'Union Soviétique, qui se mettront d'accord sur le point

SECTION II
Article 7

nngrie s'engage à reconnaître la pleine valeur des Traités de Paix avec
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Article 8

The state of war between Hlungary and Rouniani shall terminate 1

the corin'g into force both of the present Treaty of ?eace and the Treat

peace between the Union of Soviet Socialist Repu~blics, the United King

of Great l3ritain and Northern Ireland,1 the United States of Amierica, Austr

the Byelorussianf Soviet Soeialist Republie, Canada, Czechosiovakia, Ii

New Zealarid, the Tjkrainian Soviet Socialist*Republic and the Union of S

Africa, of the one part, and Roumania of the other part.

Article 9

HIungary undertakes to acec1ept any arrangements which have been or

be agreed for the liquidation of the League of Nations and the Permanenit<

of Interniationl Justice.

Article 10

1. Bach Allied or Associated Power will notify Hlungary, within a

of six nionths f rom- the coming into force of the prsent Treaty, whieh

pre-war bilateral treaties with Hlungary it desires to keep in force or r

Any Provisions not in conformity with the present Treaty shall, howvev

deleted froni the above-mentioned treaties.

2. Ail sueh treaties 80 notified shall be registered with the SecrE

of the United Nations ini accordance with Article 102 of the Charter

United Nations.

3. Ail such treaties not 80 notified shall be regarded as abrogated.

Article il

1. Hlungary
ýriod of not

)Ver tb ,avia and to Czechoslov
s froin the comning into
categories c>Onstituting

.andi orig'
aph L.

e archives
ancellery,
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Article 8
-'état de guerre entre la Hongrie et la Roumanie prendra fin à la daterée en vigueur du présent Traité de Paix et du Traité de Paix entre les-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande dul'Union des Républiques Soviétiques Socialistes, l'Australie la Républi->oviétique Socialiste de Biélorussie, le Canada, l'Inde, la Nouvelle-Zélande,hcoslovaquie, la République Soviétique Socialiste d'Ukraine, l'Union Sud-aine d'une part et la Roumanie d'autre part.

Article 9
ýa Hongrie s'engage à accepter tous les arrangements qui ont été conclusu pourront être conclus pour la liquidation de la Société des Nations etCour Permanente de Justice Internationale.

Article 10
Chacune des Puissances Alliées ou Associées notifiera à la Hongrie, dans,lai de six mois à partir de l'entrée en vigueur du présent Traité, lest bilatéraux qu'elle a conclus avec la Hongrie antérieurement à la guerreIt elle désire le maintien ou la remise en vigueur. Toutes dispositions desont il s'agit qui ne seraient pas en conformité avec le présent Traitétoutefois supprimées.
Tous les traités de cette nature qui auront fait l'objet de cette notifi-seront enregistrés au Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies,nément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies..Tous les traités de cette nature qui n'auront pas fait l'objet d'une telleýation seront tenus pour abrogés.

Article Il
La.Hongrie remettra à la Yougoslavie et à la Tchécoslovaquie, dans unimum de dix-huit mois à partir de l'entrée en vigueur du présentes objets entrant dans les catégories ci-dessous, qui constituent le pa-e culturel de la Yougoslavie et de la Tchécoslovaquie, qui ont eu leureans ces territoires et qui, après 1848, se sont trouvés en la possessionhongrois ou des institutions publiques hongroises par suite de la do-exercee par la Hongrie sur ces territoires avant 1919:es archives historiques qui ont été constituées sous forme d'ensemblesire yougoslave ou tchécoslovaque;

les bibliothèques, les documents historiques, les antiquités et autres
ant un intérêt culturel qui appartenaient à des institutions situées

yougoslave ou tchécoslovaque, ou à des personnages historiqueses ou tchécoslovaques;
objets originaux artistiques, littéraires et scientifiques, qui sont'stes d'écrivains ou de savants yougoslaves ou tchécoslovaques.

ets acquis à la suite d'achats, dons ou legs, et les oeuvres originalesongrois, sont exclus des dispositions du paragraphe 1.
ongrie devra également remettre à la Yougolavie les archives de laillyrienne, de la Commission illyrienne et de la Chancellerie illy-aPPortant au XVIIIème siècle.
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the Hungarian Government a list of the objects claimed under this Ar

Should the Hungarian Goverument, within three mnonths of the receipt o

list, rais-e objection to the inclusion therein of any objects, and shoul

agreement be reached between the Governmcflts concerned within a fu

month, the dispute shall be settled in accordance with the provisions of Artil

of the present Treaty.

FART 111

MILITARY AND AIR CLAUSES

SEiCTION 1

Article 124

The maintenance of land and air armaments and fortifications sb

closely restricted to meeting tasks of an internai character and local d

of frontiers. In accordance with the foregoing, unary is authorized t(

arTned forces consisting of not more than:

(a) A land army, including frontier troops, antiý-aireraft and river

personnel, with a total strength cf 65,000 personnel;

(b) An air force of 90 aircraft, including reserves, of which ntl

than- 70 may be combat types of aircraft, with a total personnel stre6.

5,000. Hungary shail not possess or acquire any aircraft designed pi

as bombers with internai bomb-carrying facilities.

These strengths shall in each case include combat, service and O'i

personnel.

Article 13

The personnel of the Hungarian Army and Air Force in excess

respective strengths permitteà under Article 12 shall be disbanded

six nionths from the commig into force of the present Treaty.

Article 14

Personnel not inoluded in the Ilungarian Arxny or Air Force 51

receive any forjn of military training or xmlitary air training as de

Annex Il.

Article 15

H*ungary shall not possess, constr<uct or experiment withi iuy atoifllc

any self -propelled or guided missiles or apparatus connected with their c

(other thax torpedoes and torpedo launching gear comprising the

armnft of na'val vessels permitted by the present Treaty), sea

tarpedoes of non-c~ontac~t types actuated by influence mechammi~sr,

capable of being mauned, submarinUes or other submersible craf t, rnt0

boata, or specialied types of assault craf t.

Article 16



la liste des objets réclamés en vertu du présent article. Dans le cas où,
le délai de trois mois à partir de la réception de la liste, le Gouvernement

rois présenterait des objections à l'inclusion de certains objets dans cette
et dans le cas où, dans un délai ultérieur d'un mois, un accord ne serait pas

lu entre les Gouvernements intéressés, le différend devra être réglé confor-
ent aux dispositions de l'article 40 du présent Traité.

PARTIE III

CLAUSES MILITAIRES

SECTION I
Article 12

Les armements terrestres et aériens et les fortifications seront strictement
és de manière à répondre aux tâches d'ordre intérieur et à la défense locale
frontières. Conformément aux dispositions ci-dessus, la Hongrie est auto-

à conserver des forces armées ne dépassant pas:
) pour l'armée de terre, y compris les gardes-frontières, le personnel de

éfense anti-aérienne et de la flottille fluviale, un effectif total de 65,000
[es;
(b) pour l'aviation, y compris les avions de réserve, 90 avions dont 70 au

um pourront être des avions de combat, et un effectif total de 5.000
"les. La Hongrie ne devra ni posséder ni acquérir d'avions conçus essen-
euent comme bombardiers et comportant des dispositifs intérieurs pour le
Port des bombes.
Ces effectifs comprendront dans chaque cas le personnel de commande-

it' les unités combattantes et les services.

Article 1$
Personnel de l'armée et de l'aviation hongroises en excédent des effectifs

dans chaque cas aux termes de l'article 12, sera licencié dans un délai
mois à partir de la date d'entrée en vigueur du présent Traité.

Article 14
ucune forme d'instruction militaire ou aérienne, au sens de l'annexe II, ne
onée aux personnes ne faisant pas partie de l'armée ou de l'aviation hon-

Article 15

n0grie ne possédera, ne fabriquera ni n'expérimentera aucune arme
e, aucun projectile automoteur ou dirigé, ni aucun dispositif employé
aenment de ces projectiles (autre que les torpilles ou dispositifs de

eC t de torpilles faisant partie de l'armement normal des navires autorisés
ent Traité), aucune mine marine ou torpille fonctionnant par un

e à influence, aucune torpille humaine, aucun sous-marin ou autre
submersible, aucune vedette lance-torpilles, ni aucun type spécialisé

""at d'assaut.'

Article 16
'e ne devra pas conserver, fabriquer ou acquérir par tout autre

Inatériel de guerre en excédent de ce qui est nécessaire au maintien
Q es autorisées par l'article 12 du présent Traité, ni laisser subsister

Pour la Droduction de ce matériel de guerre.
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Article 17

1. Exeess war materiai of AIlied origin shall be piaced at the disr

of the AiIied or Associated Power concerned according to the instructions g

by that Power. Excess Hungarian war materiai shall be placed at the disç

of the Governments of the Soviet Union, the United Xingdomn and the Utx

States of America. Hungary shall renounce ail rights to this material.

2. War inaterial of Gernian origin or design in excess of that reqi

for the armed forces permitted under the present Treaty shall be place

the disposai of the Three Governments. Hlungary shail not acquire or mian,

turc any war materiai of German origin or design, or empioy or train

techxncian8, ineiuding mulitary and civil aviation personnel, who are or

been nationais of Germany.

3. Excess war materiai mentioned in paragraphs 1 and 2 of this Aý

shall be handed over or destroyed within one year from the coming into

of the present Treaty.

4. A definition and Iist of war niateriai for the purposes of the Pr

Treaty are contained in Annex III.

Article 18

Hungary shall co-operate f ully with the Allied and Assoeiated P

with a view to ensuring that Gerxnany may not be able to take steps 01

<3erman territory towards rearinament.

Article 19

Huïngary shahl not acquiire or manufacture civil aireraft which

Gemn or Japns design or whieh embc>dy major assembiies of

or Japanese manufacture or deuign.

Article 20

Eah of the military and air clauses of the prsn Treaty hl

in force iintil modified in whole or in part by agreement betweeu the

and Associated Powers and Hungary or, after Hungary becomnes a 1

of the United 'Nations, by agreement between the $eourity Council and 11
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Article 17
1. Le matériel de guerre de provenance alliée en excédent. sera mis à la

osition de la Puissance Alliée ou Associée intéressée, conformément auxructions qui seront données par celle-ci; le matériel de guerre hongrois en
dent sera mis à la disposition des Gouvernements des Etats-Unis d'Amé-e, du Royaume-Uni et de l'Union Soviétique. La Hongrie renoncera à tous
ts sur ce matériel.
2. Le matériel de guerre de provenance allemande ou construit sur des plans
nands, en excédent de celui qui est nécessaire aux forces armées autoriséesle présent Traité, sera mis à la disposition des trois Gouvernements. La
grie n'acquerra ni ne fabriquera aucun matériel de guerre de provenance
nande ou construit sur des plans allemands; elle n'emploiera ni n'instruira
in technicien, y compris le personnel de l'aviation militaire ou civile, quiou ait été ressortissant allemand.
3. Le matériel de guerre en excédent mentionné aux paragraphes 1 et 2 du
ent article sera livré ou détruit dans un délai d'un an à partir de la datetrée en vigueur du présent Traité.
4. La définition et la liste du matériel de guerre aux fins du présent Traité'ent à l'annexe III.

Article 18
La Hongrie s'engage à apporter son entière collaboration aux Puissances,es et Associées en vue de mettre l'Allemagne dans l'impossibilité de prendredu territoire allemand des mesures tendant à son réarmement.

Article 19
La Hongrie s'engage à n'acquérir ou fabriquer aucun avion civil de modèle

ou japonais ou comportant des éléments importants de fabrication ou11*ePtion allemande ou japonaise.

Article 20

Cacune des clauses militaires et aériennes du présent Traité demeurera en
5aussi longtemps qu'elle n'aura pas été modifiée, entièrement ou partiel-

rPar accord entre les Puissances Alliées et Associées et la Hongrie, ou,%ne la Hongrie sera devenue membre de l'Organisation des Nations Unies,
atOrd entre le Conseil de Sécurité et la Hongrie.

SECTION II

Article 21
prisonniers de guerre hongrois seront rapatriés aussitôt que possible4Q n aux arrangements conclus entre chacune des Puissances qui dé-
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PART IV

WITIDRAWAL OF ALLIED FORCES

Article 22

1. Upon the coming into force of the present Treaty, ail Allied forces sb

witbi a priod of 90 days, be withdrawn from HIungary, su&ject to the i
oithi a pe o 'ep on Tungarian territOrY such armed forces as it A

need for the maintenance of the ine Austria

with the Soviet zone of occupation in Austria.

2. Ail unused Ijungarian currency and ail J-Iungaria gQods in posses

2.the Allued ungary, acquired pursuant to Article 11 of the Arniý
of teAllied forces nrugi c i ain Govrnent within the E

Agreement, shall be returned to the Ilungarlan Governmetwhnte

period of 90 days. lable such maintenance and faci

3. Hungary shall, however, make avatenance of the lines of communde
as may specifically be required for the maintea f wh ue comsion

with the Soviet zone of occupation in Austria, for i

be made to the lungarian Government.

PART V

REPARATION AN) RESTITUTION

Article 23

1. Losses caused to the Soviet Union, Czechoslova ka and Yugosla

military operations and by the occupation by Hungary of the territories ol

States shall be made good by Hungar t the Hoviet Union, Czecholvt

Yugoslavia, but, taking into consideration that Hungary as n a on Gt

from the war against the United Naions, but lias aIso declared war on Get

the Parties agree that compensation for the above losses will be n15

Hungary not in full but oly in part, namely in the amount of $300(

payarbl over eight years from January 20, 1945, in commodities (5

equipment, river craft, grain and other commodities), the sum to bCe pi

Soviet Union to amount to $200,000,000, and the sum to be paid to Czechos]

and Yugoslavia to amouxit to $100,000,000.

2. The basis of calculation for the settlement provided in this

will be the United States dollar at its gold parity on the day f the

of the Armistice Agreement, i.e. $35 for one ounce of gold.

Article 24

1. Hungary accepts the priniples of the United Nations Declar

January 5, 143, and shah return, in the shortest possible time, 1

renoved from the territory of any of the United Nations.

9 The,, obliRtion to make restitution applies to ail identifiable Pro

or uu
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PARTIE IV
RETRAIT DES FORCES ALLIÉES*

Article 22
1. Toutes les forces armées alliées seront retirées de Hongrie dans un délaiuatre-vingt-dix jours à compter de l'entrée en vigueur du présent Traité,ion Soviétique se réservant le droit de conserver en territoire hongrois lesas armées qui pourront lui être nécessaires pour le maintien des lignes de
nunication de l'Armée Soviétique avec la zone soviétique d'occupation eniche.
2. Toutes les devises hongroises non employées et tous les biens hongrois
!ont en la possession des armées alliées sur le territoire hongrois et qui ontlequis en application de l'article Il de la Convention d'Armistice serontUés au Gouvernement hongrois dans le même délai de quatre-vingt-dix

. Toutefois, la Hongrie fournira tous les approvisionnements et facilités
curront être particulièrement nécessaires au maintien des lignes de com-bcation avec la zone soviétique d'occupation en Autriche, prestations pourelles le Gouvernement hongrois sera dûment indemnisé.

PARTIE V

RÉPARATIONS ET RESTITUTIONS
Article 23

La Hongrie indemnisera l'Union Soviétique, la Tchécoslovaquie et la
Slavie des pertes causées du fait des opérations militaires et de l'occupation
Hongrie du territoire de ces Etats; toutefois, tenant compte du fait que

agrie, non seulement s'est retirée de la guerre contre les Nations Unies,
ore a déclaré la guerre à l'Allemagne, les Parties Contractantes convien-

ue la Hongrie les indemnisera des pertes indiquées, ci-dessus, non en
, mais seulement en partie, à savoir jusqu'à concurrence d'un montant de
000 de dollars des Etats-Unis payables en huit ans, à date du 20 janvier
M nature (outillage mécanique, navires fluviaux, céréales et autres mar-

s), la somme à payer à -l'Union Soviétique s'élevant à 200,000,000 de
des Etats-Unis et la somme payable à la Tchécoslovaquie et à la Yougo-
Un montant de 100,000,000 de dollars des Etats-Unis.

La basè de calcul pour le règlement prévu dans le présent article sera le
e Etats-Unis à sa parité or à la date de la signature de la Convention
ice, soit 35 dollars pour une once d'or.

Article 24
Hongrie accepte les principes de la Déclaration des Nations Unies du

1943, et restituera dans le plus bref délai possible les biens enlevés du
, de l'une quelconque des Nations Unies.
obligation de restituer s'applique à tous les biens identifiables se trou-llement en Hongrie et qui ont été enlevés, par force ou par contrainte,4 .e del'une des Nations Unies par l'une des Puissances de l'Axe, quelles

les transactions ultérieures par lesquelles le détenteur actuel de ces

impos<
irtistio
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transfer to, the United Nation concerned objects of the same kind as, ai

approximately equivalent value to, the objects remnoved, in so f ar as such ot
are obtainable in Hungary.

4. The Hungarian Government shall return the property referred to, ii

Article ini good order and, li this connection, shall bear ail costs in Hui

relating to labour, materials and transport.

5. The Hungarian Government shall co-operate with the United Natiol

and shall provide at its own expense ail necessary f acilities for, the seare

and restitution of prop*erty hiable to restitution under this Article.

6. The Hungarian Government shall take the necessary measures to

the return of property covered by this Article held in any third countr
persons subject to Hungarian jurisdiction.

7. Chaims for the restitution of property shail be presented to the H-ung
Governinent by the Government of the country froni whose territorýy the pro

was removed, it being understood that rolling stock shall be regarded as h

been removed froin the territory to which it originally belonged. The 1
during which su~ch dlaims xnay be presented shall be six nionths fromn the cc

into force of the present Treaty.

S. The burden of identifying the property and of proving ownership
rest on the claimant Government, and the burden of provîng that the pr<J
was not removed by force or duress shahl rest on the Hungarian Governien

Article 25

The annuhnent of the Vienna Award of November 2, 1938, as proviý

Article 1, paragraph 4, of the present Treaty, shail exitail the annulrnent.
oýPoP-nfQ n, wip11 as the leoeal consequences ensuing therefroin, rl
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iettre à la Nation Unie intéressée des objets de même nature et d'une valeursiblement équivalente à celle des objets enlevés, dans la mesure où il estsible de s'en procurer en Hongrie.
4. Le Gouvernement hongrois restituera en bon état les biens visés dans lesent article et prendra à sa charge tous les frais de main-d'œuvre, de matériauxle transport engagés a cet effet en Hongrie.
5. Le Gouvernement hongrois coopérera .avec les Nations Unies à la recher-et à la restitution des biens soumis à restitution aux termes du présent article1 fournira à ses frais toutes les facilités nécessaires.
6. Le Gouvernement hongrois prendra les mesures nécessaires pour restituer1iens visés dans le présent article, qui sont détenus dans un tiers pays par deseonnes relevant de la juridiction hongroise.
7. La demande de restitution d'un bien sera présentée au Gouvernementgrois par le Gouvernement du pays du territoire duquel le bien a été enlevé,it entendu que le matériel roulant sera considéré comme avant été enlevé dutoire auquel il appartenait à l'origine. Les demandes devr'ont être présentées9 un délai de six mois à partir de l'entrée en vigueur du présent Traité.
8. Il incombera au Gouvernement requérant d'identifier le bien et d'en,ver la propriété et au Gouvernement hongrois d'apporter la preuve que len'a pas été enlevé par force ou par contrainte.

Article 25
L'annulation de la Sentence de Vienne du 2 novembre 1938, prévue auaphe 4 de l'article 1 du présent Traité, entraînera de plein droit l'annula-es accords conclus en vertu de cette Sentence en matière de finances etrances publiques et privées entre la Tchécoslovaquie et la Hongrie ou aue ces deux. Etats, ou entre des personnes morales tchécoslovaques et hon-ainsi que l'annulation des conséquences légales de ces accords. De laaçon se trouve annulé le protocole du 22 mai 1940 concernant la livraisonongrie de certaines catégories de matériel. Cette annulation ne s'appliquera.ne façon aux relations entre personnes physiques. Les détails du règle--dessus mentionné feront l'objet d'accords bilatéraux, qui devront être!epar les Gouvernements intéressés dans les six mois qui suivront l'entréeur du présent Traité.

PARTIE VI

CLAUSES ÉCONOMIQUES
Article 26

our autant qu'ele ne l'a pas déjà fait, la Hongrie rétablira tous les droitslégaux en Hongrie des Nations Unies et de leurs ressortissants, telsent au ler septembre 1939 et restituera à ces Nations Unies et àrtissante tous les biens leur appartenant en Hongrie, dans l'état oùuvent actuellement.
Gouvernement hongrois restituera tous les biens, droits et intérêts1,ý1 t .%epnt. 10-iK. Aý 4-- -1 1. _L_
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made to 1the Ilungarian authorities not laVer than twelve mionths from thecoi

into force of the Treaty, except in cases ini which the claimant is able to show thi

hie could not file his application within this period.

3. The Hungarian Governmeflt shall invalidate transfers involvi

property, rightis and interests of any description belonging to United Nýatic

nationals, where such transfers resulted frormn force or duress exerted

Axis Governments or their agencies during the war.

In the case of Czechoslovak nationalk, this paragraph shall also inch

transfers after November 2,' 1938, which resulted fromn force or duress or fr

measures taken under diserimînatory internai legisiation by the Hungar

Government or its agencies in Czechoslovak territory annexed by 11ungi

4. (a) The Rungarian Government shall be responsible for the restc

tion to complete good order of the property returned to United Nations natiol

under paragraph 1 of this Article. lu cases where property cannot be retur

or where, as a result of the war, a Ulnited Nations national has suffered a

by reason of injury or damage Vo property in Hungary, hie shall receivef

the Ilungarian Government compensation in Ilungarian currency to the exc

of two-thirds of the sum necessary, at the date of payment, Vo purchase siu!

property or to make good the loss suffered. In no0 event shall United Nat

nationals receive less favourable treatmnent with respect Vo compensation

that accorded to Ilungarian nationals.

(b) United Nations nationals who hold, directly or indirectly, ow11el

irnterests in1 corporations or associations whieh are not United Nations natic

withm the meaning of paragraph 9 (a) of this Article, but which have suf

a los by reason of injury or damage to property in1 Hungary, shahl re,

compensattion in accordance with sub-paragraph (a) abovè. This cýompeOfl 9

shall be calculated on the basis of the total loss or damnage~ suffered bý

corporation or association and shahl bear the same proportion to suclt 10

damage as the beneficial interests of such nationals in the corporatic

as;sociation bear to Vhe total capital thereof.

(c) Compensation shall bc paid free of any levies, taxes or other chý

It shall b. f reely usable in Hungary but ishail b. subi oct to the foreign eye

control regulations which may be in force in Hlungary fro'm time Vo tine.

(d) The Hungarian Governmnt shail accord Vo United Nations nat

the samp treatment in Vhe allocation of materials for the repair or rehabiWi

of their property in Hungary and ln Vhe allocation of f oreigu exchiange f1

importation of such mnaterials as applica to Hungariali nationals.

(e) The
ln4iimmntN

ýan Goverumnent *liaii gramt un te
igarian currency at thes-sarne rate as provide

to compenisats Vhem for the loss or damnage (lue

,eir property during the war, and which were not

y. This sub-paragraph dos noV apply Vo a los,
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orités hongroises dans un délai maximum de douze mois à compter de cettene date, sauf dans les cas où le demandeur serait en mesure d'établir qu'il lui,é impossible de présenter sa demande dans ce délai.
3. Le Gouvernement hongrois annulera les transferts portant sur des biens,

its et intérêts de toute nature appartenant à des ressortissants des Nations
es, lorsque ces transferts résultent de mesures de force ou de contrainte prises:ours de la guerre par les Gouvernements des Puissances de 'l'Axe ou par leursmes.
En ce qui concerne les ressortissants tchécoslovaques, ce paragraphe s'appli-ra également aux transferts effectués après le 2 novembre 1938, par force oucontrainte, ou par suite de mesures prises en vertu d'une législation présen-un caractère de discrimmation par le Gouvernement hongrois ou ses organeserritoire tchécoslovaque annexé par la Hongrie.
4. (a) Le Gouvernement hongrois sera responsable de la remise en parfaitdes biens restitués à des ressortissants des Nations Unies en vertu dutgraphe 1 du présent article. Lorsqu'un bien ne pourra être restitué ou que,ait de la guerre, le ressortissant d'une Nation Unie aura subi une perte par3 d'une atteinte ou d'un dommage causé à un bien en Hongrie, le Gouverne-t hongrois indemnisera le propriétaire en versant une somme en monnaiele hongroise jusqu'à concurrence des deux tiers de la somme nécessaire, à ladu paiement, pour permettre au bénéficiaire, soit d'acheter un bien équiva-soit de compenser la perte ou le dommage subi. En aucun cas, les ressortis-e des Nations Unies ne devront être l'objet d'un traitement moins favorablelatiere d'indemnité que le traitement accordé aux ressortissants hongrois.
(b) Les ressortissants des Nations Unies qui détiennent directement ouectement des parts d'intérêts dans des sociétés ou associations qui ne possè-as la nationalité des Nations Unies au sens du paragraphe 9 (a) du présent,mais qui ont eubi une perte par suite d'atteintes ou de dommages causésbiens en Hongrie recevront une indemnité conformément à l'alinéa (a)us. Cette indemnité sera calculée en fonction de la perte ou du dommagei par la société ou l'association, et son montant par rapport au total de laou du dommage subi aura la même proportion que la part d'intérêt détenuets ressortissants par rapport au capital global de la société ou association

) L'indemnité sera versée, nette de tous prélèvements, impôts ou autresElle pourra être librement employée en Hongrie, mais sera soumise auxe ts relatifs au contrôle des changes qui pourront, à un moment donné,'vigueur en Hongrie.
Le Gouvernement hongrois accordera aux ressortissants des Nationsmême traitement qu'aux ressortissants hongrois, en ce qui concerneotin des matériaux pour la réparation ou la remise en état de leurs biens,ainsi qu'en ce qui concerne l'attribution de devises étrangères en vueportation de tels matériaux.
( . Gouvernement hongrois accordera aux ressortissants des Nationsindemnité en monnaie légale hongroise dans la même proportion que
est prévue à l'alinéa (a) ci-dessus, pour compenser -la perte ou les dom-résultent de mesures spéciales prises pendant la guerre à l'encontre deet qui ne visaient pas 'les biens hongrois. Cet alinéa ne s'appliqueManque à gagner.

dispositions ,du paragraphe 4 du présent article s'appliqueront à laans les cas où les mesures qui peuvent donner lieu à une demandesation pour les dommages causés à des biens situés en Transylvanie
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7. United Nations nationals and their property shall be exempted fro

any exceptional taxes, levies or imposts imposed on their capital assets

Hlungary by the Hungarian Government or any Hungarian authority betwe,

tlie date of the Armistice and the coming into force of the present Trea

for the sipecific purpose of meeting charges arising out of the war or of meeti

the costs of occupyilg forces or of reparation payable to any of the Unit

Nations. Any sums which have been so paid shall be refunded.

8. The owner of the property concerued and the Hungarian GovernmnE

nay agree upon arrangements in lieu of the provisions of this Article.

9. As used in this Article:
(a) "United Nations nationals" means individuals who are nationals of a

of the United Nations, or corporations or associations organized under the la

of any of the United Nations, at the coming into force of the present Trea

provitded that the said individuals, corporations or associations also had f

statue nt the date of the Armistice with Hungary.

The terni "United Nations nationale" also includes ail individuals, corpi

ations or associations which, under the laws in force in Hungary during theW

heqve been treated as enemy;

(b) "Owner" means the United Nation, or the United Nations natiQl

as defined in sub-paragraph (a) above, entitled to the property in questi

and includes a successor of the owner, provided that the successor is als

U~nited Nation, or a United Nations national as defined in sub-paragrapl'(

If the successor bas purchased the property in its damaged state, the tranf

shal ret+ain his rights to compensation under this Article, without preCu

to obligations hetweeu the transferor and the purchaser under domestiv 1aw

(c) "Property" means ail movable or immovable property, whether tang

or intangilbe, including induetrial, literary' and artistie property, as wellM

rgtQor interests of any kinzd in property.

10. The Hungarian Governmeut recognizes that the Brioni Agen

of> Auus 10, 1942, ie nuli and void. It undertakes to participate i.

othr sgntories of the Rome Agreement of May 29, 1923, in any neoit

having the purpose of introducing into its provisions the modifications nees

to ensure the equitable settlement of the annuities which it provides.

Article 27

i luvnds'.rtnkog thAt i ail cases where the property, eariht
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7. Les ressortissants des Nations Unies ainsi que leurs biens seront exemptéstous impôts, contributions ou taxes exceptionnels, auxquels le Gouverne-it hongrois ou une autorité hongroise quelconque auraient soumis leurs avoirs,apital en Hongrie entre la date de l'Armistice et la date d'entrée en vigueurprésent Traité, en vue de couvrir les dépenses résultant de la guerre ou celles
ont été entraînées par l'entretien des forces d'occupation ou par les répara-

à payer à l'une des Nations Unies. Toutes les sommes qui auraient été
ýi perçues seront remboursées.
8. Le propriétaire des biens en questions et le Gouvernement hongrois

rront conclure des arrangements qui se substitueront aux dispositions duent article.
9. Aux fins du présent article:
(a) L'expression "ressortissants des Nations Unies" s'applique aux personnes

siques qui sont ressortissants de l'une quelconque des Nations Unies, ainsi
,ux sociétés ou associations constituées sous le régime des lois de l'une desions Unies lors de l'entrée en vigueur du présent Traité, à condition que
tes personnes physiques, sociétés ou associations aient déjà possédé ce statut
date de l'armistice avec la Hongrie.
L'expression "ressortissants des Nations Unies" comprend également toutesPersonnes physiques et les sociétés ou associations qui, aux termes de laation en vigueur en Hongrie pendant la guerre, ont été traitées comme

(b) Le terme "propriétaire" désigne soit un Etat membre des Nationss, soit le ressortissant d'une des Nations Unies tel qu'il est défini à l'ali-(a) ci-dessus, qui a un titre légitime au bien en question, et s'applique au'sseur du propriétaire, à condition que ce successeur soit aussi, soit un Etatbre des Nations Unies, soit un ressortissant d'une des Nations Unies aude l'alinéa (a). Si le successeur a acheté le bien lorsque celui-ci était déjàuuiagé, la vendeur conservera ses droits à l'indemnisation résultant duat article, sans que les obligations existant entre le vendeur et l'acquéreur
ri de la législation interne en soient affectées.
) Le terme "biens" désigne tous les biens mobiliers ou immobiliers, cor-Ou incorporels, y compris les droits de propriété industrielle, littérairetique, ainsi que tous droits ou intérêts de nature quelconque dans des
. Le Gouvernement hongrois reconnaît que l'accord de Brioni, en dateaoût 1942, est nul et non avenu. Il s'engage à participer, avec les autresres de l'accord de Rome, en date du 29 mai 1923, à toutes négociationstPr objet d'introduire dans ses dispositions, les modifications nécessaires
dassurer un règlement équitable des annuités qu'il prévoit.

Article 27
LHongrie prend l'engagement, dans tous les cas où les biens, les droits
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ini Hungary representative of such persona, organizationa or communities.
property tranasferred shail be uaed by such organizations for purposes of r
and rehabilitation of aurviving membera of such groupa, organizations and
niunities in Hungary. Such transfer shall be effected within twelve months
the coming into fo)rce of the Treaty, and shall include property, rights
iinteresta required to be restored under paragraph 1 of thia Article.

Article 28

Hlungary recognizes that the Soviet Union is entitled to, ail German a
in Hungary transferredéto the Soviet Union by the Control Council for GemD
and undertakes to take ail neceasary measures Vo facihitate such transfers.

Article 29

1. Each of the Allied and Aaaociated Powers shall have the rigli
seize, reValu, liquidate or take any other action with respect to ail prop
ri ghts and intereata which at the coming luto force of the present Treaty
within its territory and belong to Hungary or to Hungarian nationals, ai,
apply such property or the proceeds thereof to auch purposes as it may d
within the hinuita of its dlaims and those of its nationals against Hungar
Hungarian nationals, includiuýg debts, other than clihs fully satisfled u
other Articles of the present Treaty. Ail Hungarian property, or the pr'o(
thereof, in excess of the amount of such claims, shall be returned.

2. The liquidation and disposition of Hungarian propert.y 8115.1 bc ca
out in accordance with the law of the Allied or Asaociated Power concel
The Ilungarian owner shall have no riglita with respect Vo auch property e>
those which mnay 11e given him hy that law.

3. The Hungarian Goverument undertakes te compensate Hug
nationa1s whose property la ta2ken under thia Article and not returned to

4. No obligation la created by this Article on any Allied or Asaociated -
to return industria1 property Vo the Hungarian Government or Hni
nttionalq, or Vo include such property in determining the amounts whie
11e retained under paragrapli 1 of this Article. The Government of each 0
Allied and Associated Powers shall have the right to, impose such it8
conditions and restrictions on rights or interesta with respect Vo ind-
property in the territory of Vhat Allied or Associated Power, acquired pi
the coming inte force of the present Treaty by the Goverument or natiofi
Hungary, as may 11e deemed by the Govermnent of the Allied or Asc
Power to be necessary in the national interest.

5. Te popety overed by paragraph 1 of thi, Atileolo l
deemed toeld Hungarlap property whieh has been subject to e
by rea2on of a state of war existing between Hungary and the IO
Associated Power having jurlsdiction over the property, but sall not incu

(a) Property of the Hu'ngarian Government uaed for consulai O
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uIs aux organisations qui représentent en Hongrie lesdites personnes, organisa-is ou communautés. Les biens transférés seront employés par ces organisationsassistance et au relèvement des membres survivants de ces groupes> organisa-is et communautés en Hongrie. Ces transferts seront effectués dans un délaidouze mois à partir de la date d'entrée en vigueur du Traité et porterontlement sur les biens qui doivent être restitués et sur les droits et intérêtsdoivent être rétablis aux termes du paragraphe 1 du présent article.

Article 28
La Hongrie reconnait que l'Union Soviétique a droit à tous les avoirsMands en Hongrie transférés à l'Union Soviétique par le Conseil de Con-r en Allemagne et elle s'engage à prendre toutes les mesures nécessaires pourliter ces transferts.

Article 29
1. Chacune des Puissances Alliées ou Associées aura le droit de saisir, re-ou liquider tous les biens, droits et intérêts qui, à la date d'entrée en vi-idu présent Traité, se trouvent sur son territoire et appartiennent à lagrie ou à des ressortissants hongrois, et de prendre toute autre dispositione qui concerne ces biens, droits et intérêts. Elle aura également le droitployer ces biens ou le produit de leur liquidation à telles fins qu'elle pourraer, à concurrence du montant de ses réclamations et de celles de ses ressor-lits contre la Hongrie ou les ressortissants hongrois (y compris les créances),l'auront pas été entièrement réglées en vertu d'autres articles du présent1é. Tous les biens hongois ou le produit de leur liquidation, en excédentlontant desdites réclamations, seront restitués.

o. La liquidation des biens hongrois et les mesures de disposition dont ilsSsobjet devront s'effectuer conformément à la législation de la Puissanceou Associée intéressée. En ce qui concerne lesdits biens, le propriétaire hon-ionaura pas d'atres droits que ceux que peut lui conférer la législatiojnlestion.
'. Le ouvernement hongrois s'engage à indemniser les ressortissants hon-dont les biens seront saisis en vertu du présent article et auxquels ces biensront pas restitués.
.Il ne résulte du présent article aucune obligation, pour l'une quelconqueulssances Alliées ou Associées, de restituer au Gouvernement ou aux ressor-'t hongrois des droits de propriété industrielle, ni de faire entrer ces droitse alut des somes qui pourront être retenues en vertu du paragraphe 1t article. Le Gouvernement de chacune des Puissances Alliées ou Asso-aria le droit d'imposer aux droits ou intérêts afférents à la propriétéelle sur le territoire de cette Puissance Alliée ou Associée, acquis par letement hongrois ou ses ressortissants avant l'entrée en vigueur du pré-taté, telles lmitations, conditions ou restrictions que le gouvernement deance Alliée ou Associé intéressée pourra considérer comme nécessaire'intért national.
Les biens visée au paragraphe 1 du présent article seront considéréscomprenat les biens hongrois qui ont fait l'objet de mesures de contrôlen e l'taj de guerre existant entre la Hongrie et la Puissance Alliée oudans la juridiction de laquelle les biens sont situés, mais ne compren-
pl biens edu ouvone t hongrois utilisés pour les besoins des mis-
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(c> Property of natural persons <who are Hungaritu' natiollals permit

to reside within the territory of tihe country in whieh the property i. loca

or to reside elsewhere in UJnited Nations territory, other than Hungarlan prope

whIieh at any time during the war was subjected to measures not generï

applicable to the property of Hungarian nationals resident in the saine territo

(d) IProperty rights arising since the resumption of trade and finaiv

relations between the Allied and Associated Powers and Hlungary, or arit

out of transactions between the Government of any Allied or Associated l'o

and Hungary since January 20, 1945;

(e) Literary and artistic property righte

Article 30

1. From the comning into force of the present Treaty, property in Gerîi

o! Hlungary and of 11ungarian nationals shall no longer be treated as en,

property and ail restrictions baBed on such treatment shall bc renoved.

2. Identifiable property of Hungary and of Ilungarian nationals renifl

by force or durese f rom Hungarian territorv to Gerznany by German f9

or authorities after January ý20, 1945, shall be eligible for restitution.

3. The restoration and restitution of l{ungariau property inlu i

shall ba effected in aco ane with measures which wilI bc determn"

the ?Powers in occupation of Germany.

4. Without prejudice to these and to any other dispositions in, f svou

Hungary and Ifungarian nationals by the Powers occupyiug Gerxnany, Hui,

waives on its own behalf and on behalf of Hungarian nationals ail dlaims agI

CGermany and (lerman nationals outstanding on May 8, 1945, except i

arising out of contracts and other obligations entered into, and rigiits aq

beoeSeptember 1, 1939. This waiver -shall b. deemed to inelude det

inte-goernentai dlaims iu respect of arrangemet eiitered into in the cý

of the~ war and ail claims for losa or damuage ariulng during the war.

Article $1
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(c) les biens des personnes physiques qui sont des ressortissants hongroisnt autorisées à résider, soit sur le territoire du pays où sont situés ces biens,sur le territoire de l'une quelconque des Nations Unies, autres que les biensrois qui, à un moment quelconque au cours de la guerre, ont fait l'objetesures qui ne s'appliquaient pas d'une manière générale aux biens des ressor-nts hongrois résidant sur le territoire en question;(d) les droits de propriété nés depuis la reprise des relations commercialeslancières entre les Puissances Alliées et Associées et la Hongrie, ou nés dé,actions entre le Gouvernement d'une Puissance Alliée ou Associée et la,rie depuis le 20 janvier 1945;
(e) les droits de propriété littéraire et artistique.

Article 30
tA dater de l'entrée en vigueur du présent Traité, les biens, en Allemagne,

,4at et des ressortissants hongrois ne seront plus considéré comme biensnis et toutes les restrictions résultant de leur caractère ennemi seront levées.
• Les biens identifiables de l'Etat et des ressortissants hongrois que les

armées ou les autorités allemandes ont enlevés, par force ou par con-du territoire hon.rois, et emportés en Allemagne après le 20 janvier 1945iront lieu à restitution.
.Le rétablissement des droits de propriété ainsi que la restitution desongrois en Allemagne seront effectués conformément aux mesures quiarrêtées par les Puissances occupant l'Allemagne.
Sans préjudice de ces dispositions et de toutes autres qui seraient prisesde la Hongrie et des ressortissants hongrois par les Puissances occu-lemagne, la Hongrie renonce, en son nom et au nom des ressortissantsà toutes réclamations contre l'Allemagne et les ressortissants alle-equi n'étaient pas réglées au 8 mai 1945, à l'exception de celles qui résul-contrats et d'autres obligations qui étaient en vigueur ainsi que deéré étaient acquis avant le 1er septembre 1939. Cette renonciation seraére comme s'appliquant aux créances, à toutes les réclamations deè tergouvernemental relatives à des accords conclus au cours de laE toutes les réclamations portant sur des pertes ou des dommages sur-

Article 31
'xistence de l'état de guerre ne doit pas être considérée en soi commellobligation d'acquitter les dettes pécuniaires résultant d'obligations etd qui étaient en vigueur et de droits qui étaient acquis avant l'existencet guerre, dettes qui étaient devenues exigibles avant l'entrée en vigueur! Traité et qui sont dues, soit par le Gouvernement ou les ressortissantsGouvernement ou aux ressortissants de l'une des Puissances Alliées.s, soit par le Gouvernement ou les ressortissants d'ue des Puis-1 ou Associées au Gouvernement ou aux ressortissante hongrois.e ce dispositions expressément contraires du présent Traité, aucuneTraité ne devra être interprétée comme affectant les rapports decréanciers résultant de contrats conclus avant la guerre soit par lent soit par des ressortissants hongrois.
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(a) Claims for losses o~r damages sustained as a consequence Of ac

furces or authorities of Allied or Assoeiated Powers;

(b) Claims, arising from, the presence, operations or actions of fore

authorities of Allied or Associated powers in Hungarian territory;

(c) Ciaims wibh respect to, the decrees or orders of Prize Courts of

or Associated iPowers, Hungary agreeing to accept as valid and bindit

deeces and orders of such Prize Courts on or after Septeinher 1, 1939, conicE

Ilungarian ships or Ulungarian goode or the payment of costs;

(d) Claims -arising out of the exercise or purported exercîse of be1llIý

rights.

2. The provisions of tihis, Article shall bar, completiely and finally, al

of the nature referred to herein, which wil be henceforward extinguished,

ever xnay be the parties in interest. The Hungarian Governrnent agri

make equitable compensation ln Hungariani currency to persons who f ur:

supplies or services on requisition to the forces of Allied or Associated :r
lii Hungarlan territory and ln satisfaction of non-combat damage claims a

the forces of Allied or Associated Powers arising in Hungarian territory.

3. Hungary likewise waives ail dlaims of the nature covered by parag'

of this Article on behaif of the Hungarian Governinent or Hiungarian na'

against any of the United Nations whase diplomatie relations with 11,

were broken off during the war and which too1k action ln co-operation wi

Aled and As-zoclated Powers.

4. The Hungarian Government shall assume full responsibilitY

Ahled military currency issued in Hungary by the Allied military auth

ineludlug *all such currency ln circulation at the coming into force of the 1

Ti eaty.

5. The waiver of claims by Hungary under paragraph 1 of this

inchudes any dlaims arlsing out of actions taken by any of the Ahli

Associated Powers wit-h respect to Hungarian ships between September 1

and the coming into force of the present Treaty, as well as any dlaims ai,~

orQnp nult of the Conventions on prisoners of war iiow iu force.

Iin o! import
is shall be gr

Article S3

commercial treaties or agreemnex
Hlungary, the Hungariau <3evern
hs from the coing into force of
,iment to each of the United Nai
treatinent in like matters to Hi»'

es aud charges on importation or
goods and aIl regulations pertair

Led unconditional most-favoured-r
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Sont incluses dans cette renonciation:
(a) les réclamations relatives à des pertes ou dommages subis par suiteaction des forces armées ou des autorités de Puissances Alliées ou Asso-
(b) les réclamations résultant de la présence, des opérations ou de l'actionforces armées ou des autorités de Puissances Alliées ou Associées sur letoire hongrois;
(c) les réclamations portant sur les décisions ou les ordonnances des tri-tux de prises de Puissances Alliées ou Associées, la Hongrie acceptant de'naître comme valides et comme ayant force exécutoire toutes les décisionsrdonnances desdits tribunaux de prises rendues au 1er septembre 1939 ouIreurement a cette date et concernant les navires hongrois, les marchan-hongroises ou le paiement des frais;
(d) les réclamations résultant de l'exercice des droits de belligérance ouesures prises en vue de l'exercice de ces droits.
2. Les dispositions du présent article excluront complètement et définitive-otoutes réclamations de la nature de celles qui y sont visées et qui seront.Ors éteintes, quelles que soient les parties intéressées. Le Gouvernementois accepte de verser, en monnaie légale hongroise, une indemnité équitablesatisfaire les réclamations des personnes qui ont fourni, sur réquisition,narchandises ou des services aux forces armées de Puissances Alliées ou'iées sur le territoire hongrois, ainsi que les réclamations portées contre lesarmées de Puissances Alliées ou Associées, relatives à des dommagessur le territoire hongrois et ne résultant pas de faits de guerre.La Hongrie renonce également, au nom du Gouvernement hongrois etsortissants hongrois, à faire valoir des réclamations de la nature de celles>nt visées au paragraphe 1 du présent article, contre l'une quelconque desIS Unies dont les relations diplomatiques avec la Hongrie ont été rompuesWtt la guerre et qui a pris des mesures en coopération avec les Puissanceset Associées.

Le Gouvernement hongrois assumera la responsabilité de toute la mon-litaire alliée émise en Hongrie par les autorités militaires alliées, ytoute la monnaie de cette nature en circulation à la date d'entrée endu présent Traité.
a renonciation à laquelle la Hongrie souscrit aux termes du paragrapheésent article s'étend à toutes les réclamations portant sur les mesures'r 'une quelconque des Puissances Alliées ou Associées à l'égard desongrois entre le 1er septembre 1939 et la date d'entrée en vigueur duTioraité, ainsi qu'à toutes les réclamations et créances résultant desns sur les prisonniers de guerre actuellement en vigueur.

Article 33
attendant la conclusion de traités ou d'accords commerciaux entreconque des Nations Unies et la Hongrie, le Gouvernement hongroisdant les dix-huit mois qui suivront la date d'entrée en vigueur dud té, accorder à chacune des Nations Unies qui, en fait, accordentde réciprocité un traitement analogue à la Hongrie dans ces domaines,tneIit suivant:

Our tout ce qui concerne les droits et redevances à l'importation ou àn, l'imposition à l'intérieur du pays des marchandises importées, etglements qui s'y rapportent, les Nations Unies bénéficieront de landitionnelle de la nation la plus favorisée;a Hongrie ne pratiquera, à tous autres égards, aucune discrimination
u détriment des marchandises en provenance ou à destination du

Iune Nation Unie par rapport aux marchandises analogues en prove-
destiation du territoire de toute autre Nation Unie ou de tout autre
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(c) United Nations nationals, including juridical persons, shall be gr

nutional and most-favoured-niatiofl treatmnent in ail matters pertaining to

mecrce, industry, shipping and other f orms of business activity within Hur

These provisions shall not apply to commercial aviation;

(d) Hungary shahl grant no exclusive or discriniinatory right to any co

wît~h regard to the operation of commercial aircraft, in international traffie,

afford ail the United Nations equality of opportullity in obtaining interna

commercial aviation rights in Hungarian territory, including the right to law

refueling and repair, and with regard -to the operation of commercial airer

international traffie, shall grant on a reciprocal and non-discriminatory bf

ail UJnited Nations the right to fly <ver Hungariali territory without la

These provisions shall not affect the iuterests of the national defence of HU:

2. The foregoing un.dertakings by Hungary shall be understood

subject to the exceptions customarily included in commercial treaties con,

by Hungary bef ore the war, and the provisions with respect to reciprocity g

by escli of the Ulnited Nations shall be understood to be subject to the exc(

eustowiariIy included in the c-ommercial treaties concluded by that Stat-A

Article 84

Hungary shail facilitate as far as possible railway traio in transit t'

its territory at~ reasonable rates and shall negotiate with neighbourin%

ail reciproeal agreements nesar for this purpose.

A4rticle $6

1. Any disputes whish may arise in connection with A.rticles

and 26> and Anees IV, V and VI of the proeeft Treaty shahl bc

to a. ociliationComsso composed of un equial numker of rep!

tives of the UTnited Nations Government~ concerned and of the Uim£

Goemet If ageeen as not. b>edJ reached, within three moiith

dipue avig been referred to the Coniliaton Commission, either GV

mayreqirethe addition of a third meniber to the Commission, an

areet between the two Governments on the selectkon of this ien

.QÉ-rptfLv-',eeral o! the United Nations may be requested by elther

trg of the
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(c) Les ressortissants des Nations Unies, y compris les personnes morales,_ficieront du traitement national et de celui de la nation la plus favoriséer tout ce qui a trait au commerce, à l'industrie, à la navigation et aux autresies d'activité commerciale en Hongrie. Ces dispositions ne s'appliquerontà l'aviation commerciale;
(d) La Hongrie n'accordera à aucun pays de droit exclusif ou préférentiele qui concerne l'exploitation des services aériens commerciaux pour les trans-s internationaux; elle offrira des conditions d'égalité à toutes les Nationss pour l'obtention de droits en matière de transporte aériens commerciaux'nationaux sur le territoire hongrois, y compris le droit d'atterrir à des finsavitaillement et de réparation et, en ce qui concerne l'exploitation des ser-aériens commerciaux pour les transports internationaux, elle accordera àles Nations Unies, suivant-le principe de la réciprocité et de la non-inination, le droit de survoler le territoire þongrois sans escale. Ces dispo-.is n'affecteront pas les intérêts de la défense nationale de la Hongrie.

2. Les engagements ci-dessus pris par la Hongrie doivent s'entendre sousve des exceptions usuelles des traités de commerce conclus 'par la Hongriet la guerre; les dispositions relatives à la réciprocité accordée par chacuneýZations Unies doivent s'entendre sous réserve des exceptions usuelles desýs de commerce conclus par celle-ci.

Article 34
'a Hongrie facilitera, dans la mesure du possible, les transports ferro.'en transit par son territoire, à des tarifs raisonnables, et se prêtera à laUsae etles Etats voisins sur une base de réciprocité, de tous accords

Article 35
Tous les différends qui pourront s'élever à propos de l'application dese4, 25 et 26, ainsi que des annexes IV, V et VI du présent Traité, serontS dune commission de conciliation composée en nombre égal de repré-du Gouvernement de la Nation Unie intéressée et de représentante dument hongrois. Si un règlement n'est pas intervenu dans les trois moisnt la date à laquelle le différend a été soumis à la commission de con-,un ou l'autre Gouvernement pourra demander l'adjonction à la com-un tiers membre; à défaut d'accord entre les deux Gouvernements sure ce membre, l'un ou l'autre d'entre eux pourra demander au Secré-ai des Nations Unies de procéder à cette désignation.

décision de la majorité des membres de la commission sera considéréeion de la commission et acceptée par les parties comme définitive

Article 36
articles 24, 26, 33 et l'annexe VI du présent Traité s'appliqueront aux1 liées et Associées et à la France, ainsi qu'à celles des Natione Uniesrlations diplomatiques avec la Hongrie ont été rompues pendant la
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PART VII

CLAU~SE RELATING TO THE DAINUBE

Article 38

Navigation on the Danube shall be iree and open for the nationals, ves

of commerce, and goods of ail States, on a footing of equality in regard to 1

and navigation charges and conditions for merchant shipping. The foregc

shall not apply to traffic between ports of the sanie State.

PART VIII,

FINAL CLAUSES
Article 39

L. For a period not to exceed eighteen months froni the coming into f

of the present Treaty, the Hea.ds of the Diplomatie Missions, in Budapest o~f

Soviet Union, the United Kingdom and the United States of America, actir,

concert, will represent the Allied and Associated Powers in dealing witb

Ilungarian Government in ail mnatters concerning the execution and interpreti

of the present Treaty.

2. The Three IHeads of Mission wili give the Hungarian Goverimenit

guidance, technical advice and clarification as may be necessary Vo en51ir1

rapid and efficient execution of the present Treaty both in letter and in spir1

3. The Hungarian Government shall afford the said Three Illeads of Mi

ail necessary information and any assistance which they niay require il

fulfilment of the tasks devolving on thern under the present Treaty.

Article 40)

1. Except where another procedure ha specifically provided under any4

of the present Treaty, any dispute concerning the interpretation or exe01Xi

the Treaty, whieh ha not settled, by direct di ploniatic negotiations, 8

referred to the Three Heads of Mission acting under Article 39, except t

this case the 1-eads of Mission wiil not be restricted by the time lumit pro

in that Article. Any such dispute not resolved by them within a perio

months shall, unless the parties Vo the dispute mutually agree upoli.al

ineans of settiement, be referred at the request of either party to the iP

a CommIfission comXposed of one representative of ecd party and a third In

selected by mutuai agreement of the two parties froni nationale ofa

country. Should the two parties f ail to agree whthin a period of one inon

the appointmeflt of the third member, the Secretary-Gefl&al of the United 1

mnay be requested by either party Vo make the appointinent.

2. The decision of the niajority of the members of the Commissionl 5

the decision of the Commission, and shail be accepted by the parties as e

and binding.

Article 41

1. Any member of the UJnited Nations, not a signatory Vo the present 1

which is at war whth Hlungary, may accede Vo the Treaty and upo 8

shall b. deemed Vo b. an Associated Power for the pupssof the Tet

2. Instruments of accession shall be deposited with the Goverfil

Union of Soviet 8ocialist Republics and slhall take effeet upon depst
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PARTIE VII
CLAUSE RELATIVE AU DANUBE

Article 38
La navigation sur le Danube sera .libre et ouverte aux ressortissants, auxiux marchands et aux marchandises de tous les Etats sur un pied d'égalité,qui concerne les droits de port et les taxes sur la navigation, ainsi que lesitions auxquelles est soumise la navigation commerciale. Les dispositionsssus ne seront pas applicables au trafic entre les ports d'un même Etat.

PARTIE VIII
CLAUSES FINALES

Article 39
. Pendant une période qui n'excédera pas dix-huit mois à partir de l'entréegueur du présent Traité, les Chefs des missions diplomatiques à Budapest-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni et de l'Union Soviétique, agineert, représenteront les Puissances Alliées et Associées, pour traiter avecuvernement hongrois de toutes questions relatives à l'exécution et à l'inter-tion du présent Traité.

Ces trois Chefs de Mission donneront au Gouvernement hongrois lesils, avis techniques et éclaircissementst qui pourront être nécessaires pourr l'exécution rapide et efficace du présent Traité, aussi bien dans sa lettreans son esprit.
. Le Gouvernement hongrois fournira à ces trois Chefs de Mission toutesformations nécessaires et toute l'aide dont ils pourront avoir besoin danniplissement des tâches qui leur sont dévolues par le présent Traité.

Article 40
txception faite des cas pour lesquels une autre procédure est expressément', Par un article du présent Traité, tout différend relatif à l'interprétation oucution de ce Traité, qui n'a pas été réglé par voie de négociations diploma-irectes, sera soumis aux trois Chefs de Mission, agissant comme il estl'article 39, mais, en pareil cas, ces Chefs de Mission ne seront pas tenusdélais fixés dans ledit article. Tout différend de cette nature qu'ils n'au-Pas encore réglé dans un délai de deux mois sera, sauf si les parties auc eonviennent l'une et l'autre d'un autre mode de règlement, soumis, à laSde l'une ou l'autre des parties, à une commission composée d'un repré-de chaque partie et d'un tiers membre choisi d'un commun accord entreParties parmi les ressortissants d'un pays tiers. A défaut d'accord dansd'un mois entre les deux parties au sujet de la désignation de ce tiersl'une ou l'autre partie pourra demander au Secrétaire Général desUnies de Procéder à cette désignation.

décision prise par la majorité des membres de la commission seraecomme dirsion de la commission et acceptée par les parties commeet obligatoire.
Article 41

out membre de l'Organisation des Nations Unies, en guerre avec laqu n'est pa signataire du présent Traité, peut accéder au Traitéson accession comme Puissance Asociée nour l'annlinAtin
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A.rticle 42

The present Treaty, of wýNhîch the Russian and English texts are authent

shall be ratîfied by the Allied and Associated IPowers. It shall also be ratifi

by HBungary. . I shall corne into force imrnediatelY upon the deposit of ratif«

tions by the Union of Soviet Socialist Republies, the United Kingdom, of Gri

Britain and ŽNorthern Ireland, and the United States of Arnerica. The instrurne

of ratification shal, in the shortest tirne possible, be deposited with the Gove:

ment of the Union of Soviet Socialist Republîcs.

With respect to each Allied or Associated Power whose instrument

ratification is thcreafter deposited, the Treaty shall corne into force upon

date of deposit. The present Treaty s-hall be deposited in the archives of

Governrnt of the Union of Soviet Socialist RepublicS, which, shall fur,

certified copies to each of the signatory States.

In faith whereof the undomigned Plenipotefltiaties have signed. the pre,

Treaty and have afllxed thereto their seals.

Donc in the city of Paris in the Russian, IEnglish, French atid Ilunga

languages thîs tenth day of February, one thousand nine huncired' and forty-se

(Ilere follow, in the order set forth, the naines of the Pleni-

potentiaries for the Union of Soviet Socialist Republies, the

United Kingdorn of Great iBritain and Northern Ifreland, the

United States of America, Aust-ralia, the Byelorussian Soviet

Socialist RepubWc,' Canada (G. P. Vanier), Czechoslovtlkia,

India, New Zealand, the l3krainian Soviet Socialist Republie,

the Union of South Africa, the People's Federal Republie of

Yugoslavia, Hungary.)
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Article 42
Le présent Traité, dont les textes russe et anglais feront foi, devra êtree par les Puissances Allées et Associées. Il devra également être ratifiéaongrie. Il entrera en vigueur immédiatement après le dépôt des ratifi-s par les Etats-Uni d'Amérique, le Royaume-Uni de Grande-Bretagnerlande du Nord et fl'Union des Républiques Soviétiques Socialistes. Lesluments de ratification seront, dans le plus bref délai possible dlouvernement de lUnion des Républiques Soviétiques Socialistes.
En ce qui concerne chacune des Puissances Alliées ou Associées donttrument de ratification sera déposé ultérieurement, le Traité entrera eneur à la date du dépôt. Le présent Traité sera déposé dans les archivesouvernement de l'Union des Républiques Soviétiques Socialistes, qui enýttra à chacun des Etats signataires une copie certifiée conforme.

En foi de quoi, les Plénipotentiaires soussignés ont apposé leurs signaturesiJrs cachets au bas du présent Traité.
-ait à Paris, le dix février mil neuf cent quarante-sept, en langues russe,']se, française et hongroise.

(Suivent, dans l'ordre indiqué, les noms des Plénipotentiairespour l'Union des Républiques Soviétiques Socialistes, leRoyaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, lesEtats-Unis d'Amérique, l'Australie, la République SoviétiqueSocialiste de Biélorussie, le Canada (G.-P. Vanier), laTchécoslovaquie, l'Inde, la Nouvelle-Zélande, la RépubliqueSoviétique Socialiste d'Ukraine, l'Union de l'Afrique du Sud,la République Fédérative Populaire de Yougoslavie, laHongrie.)
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IV, Special provisions relating to certain kinds of propel'ty:
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ANNEX I

(Sec Article 1)

MÂPS. (APPEND)ED HEiw)

I. Hungarian Frontiers.
IA. Rectification of the Hungarian-Czechoslovak Frontier.

ANNEX Il

(Sec Article 14)

DEFiNITION OF MILITARY AND MILITARtY Ain TnAiwNG

1. Military training is defined as: the study of and practice

of war material specially designed or adapted for army purposes, a

devices relative thereto; the study and carrying out of ail drill or

whieh teacli or practice evolutions performed by fighting forces in
the orggnized study of tactics, strategy and staff work.

2. Military air training is defined as: the study of and pra<
use of war material specially designed or adapted for air force pu
training devices relative thereto; the 8tudy and practice of al
evolutions, including formation fiying, performed by aircraft in the
ment of an air farce mission; and the organized study of air tacti
an~d staff work.
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IL. Définition de l'instruction militaire et aérienne.

I1. Définition et liste du matériel de guerre.
IV. Dispositions spéciales concernant certaines catégories de biens:A. Propriété industrielle, littéraire et artistique.

B. Assurances.
V. Contrats, prescription, effets de commerce.

VI. Jugements.

ANNEXE I
(voir article 1)

CARTEs. (ANNEXEE CI-JOINT)

1. Frontières de la Hongrie.
1(a). Rectification de la frontière hungaro-tchécoslovaque.

ANNEXE II
(voir article 14)

DÉFINITION DE L'INSTRUCTION MILITAIE ET AÉRIENNE

L'instruction militaire est définie comme suit: l'étude et la pratique deet e tous armements spécialement destinés ou adaptés à des fins mili-edes dispositions d'instruction s'y rapportant, l'étude et l'exécution deices ou manoeuvres utilisés dans l'enseignement ou la pratique des évo-écutées par les forces au combat, et l'étude méthodique de la tactique,atégie et du travail d'état-major.

'instruction militaire aérienne est définie comme suit: l'étude et la pra-emploi de tous armements spécialement destinés ou adaptés aux finstion militaire et des dispositifs d'instruction s'y rapportant, l'étudeque de toutes manSuvres spéciales, y compris le vol en formation,Par des avions dans l'accomplissement d'une mission aérienne mili-ude méthodique de la tactique aérienne, de la stratégie et du travail
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ANNEX, 111

(See Article 17)

]JEFIqITION ANI) LiST OF WR MATEW».J

Theteni"wr aterns1 y as used in the prsn Tneay shall ifleludeal

rm e, am m tif s4wur m 1 n81 speoi a1y degn d or adapted for use j

war as listed below. ev h ih oaedtej8

The Allied and Asociated POver resevth gtto mndh it

periodically by modifloationi or addition in the light of subsequent seintifi,

developmnent. çategory I

1. MilîtaIy rifles, carbilOs, rev 1oiveis and pistole; barrels for these weapoil

and oter spre pa tn readilY adaptable for civiliafl use.

a 2.o he M a e gun , l it r autO 1ai5 ý or at01oadi g rifles, and nachi~

pistols barrels for these weaPOn 8 ad te peprsutredladpbî

for civiliafi use; miachine gunriýuns smOUT1oarcaî;brehl*

3. Guns, howitzens, mort r s, ca nnfo ni s e ii t are r ; b re1 s l,

recoilr-le58 gunS anc1 ~flamethnowers; barrels and othersarprtnt 
eiî

adaptable for civiliafi use; anriages sdmutusfrtefngig

4. Rocket proieotÀre i aunching and contro1 inechaflisme for self -propelli.,

and guided mfissiles; 'nquftiflo for saine.

5. Self..pnopelling-a'sd guided missiles, proj ectiles, nockets, fixed amsnunitio,,

and crtidges, filled or unfihled, .for the ans listed in sub-paagraphe I.,

above and fuse, tubes'or contrivances to eXPlode or operate them. puse

*nequird for civiliafl use are not included.

6. Grenades, bomb, torpedoes, ines, depth charges and incendiaiy

inateils or charges, filled or unfil'led; ail eafls for explodiflg or operatin,

themn. Fuses requiredi for civÎlian, use are not included.

7. Bayonets.

1. Armaoured flghtif>lg vehicles; amnoured trains, not technicahlly convertible

2. M echaflicase a d se f-prope1îe d carn ages for any of the weaPons lst ed

in~~ ~~ 1aeOY1 pcS type militany hassie or bodes other than tluose eu

erated in sub-.paragraph 1 above.,

3. Armoun plate, greater than three inches in thiekfless, used for protetive,

purposes in warf are. Çtegory 111

1. Aiming and coiputiflg devices, includîflg predictors and, plotting ap>l'a

ratus, for fire control- direction of fine instruents; gun sights; bomb igh~

fuse setters; equipuieft for the calibnation~ f gunsanud fine cotolistuets;

2. Assauit bridgiflg, assault boats and storra boats.

3. iDeceptive warfare, djazzle and decoy devices.

4. Persoflal war equipifleft of a specialized nature not reaily adaptable

r,.+Pý,rorv II
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ANNEXE III

(voir article 17)
DiPINITI0N ET LISTE DU MATÉRIEL DE GUERRE

Le terme "matériel de guerre" aux fins du présent Traité s'applique à toutestrmes et munitions et à tout le matériel spécialement conçus et adaptés àfins de guerre, qui sont énumérés ci-dessous.
Les Puissances Alliées et Associées se réservent le droit d'amender périodi-lent la liste, en la modifiant ou en la complétant, pour tenir compte desnouveaux qui pourront se produire dans le domaine de la science.

Catégorie I
1. Fusils, carabines, revolvers et pistolets de type militaire; canons de re-ge pour ces armes et autres pièces détachées non aisément adaptables àSage civil.
. Mitrailleuses, fusils de guerre automatiques ou à répétition et pistoletsýilleurs; canons de rechange pour ces armes et autres pièces détachées nonlent adaptables à un usage civil; affûts de mitrailleuses.

ý. Canons, obusiers, mortiers, canons spéciaux pour l'aviation; canons sansse ou sans recul et lance-flammes, canons de rechange pour ces armes et8 pièces détachées non aisément adaptables à un usage civil; affûts mobilesPports fixes pour ces armes.
Lance-fusées; mécanismes de lancement et de contrôle pour projectilesteurs et dirigés; supports pour ces appareils.

• Projectiles auto-moteurs et dirigés, projectiles, fusées, munitions et car-es, chargés ou vides, pour les armes énumérées aux alinéas 1 à 4 ci-ainsi que fusées, étoupilles ou appareils servant à les faire exposer ounner non compris .les amorçages nécessaires pour les besoins civils.
dGrenades, bombes, torpilles, mines, grenades sous-marines (charge deur), matériel et charges incendiaires, chargés ou vides; tous disposi-ettant de les faire exploser ou fonctionner, non compris les amorçageses pour les besoins civils.
Baïonnettes.

Catégorie II
éhicules de combat blindés; trains blindés qui techniquement ne peu-transformés en vue d'usages civils.

Véhicules mécaniques ou auto-moteurs pour toutes les armes énuméréescatégorie I; chassis ou carrosseries militaires de types spéciaux, autres'qui sont énumérés à l'alinéa 1 ci-dessus.
ages deplus de 3 pouces d'épaisseur, employés dans la guerre à
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Ç atgo Y IV ,,es a d r f ei n d o

1. warships of ail 1id y~ 1ui 00r çrte veseiad rafadsgn

intended for their attendance or suPP'o]~ whW C8iUtin b ireraY aend er

to eivilian use, as weii asý weapons insalto"ntuse npa ii

equipienty 
matec ihines ax ndsalto

8 zo sd upaete<

s h p s o t h e r t h a n w a r s h ip s . ' , u v e b ic le s o r e q u ip iX i e t o f a n y 1 i fl ; a s a 4I

2. a;ndîncrftan aaPhbi ýew as catap"lt or Cther apparatu a

boats or devices of any type as P,,P,1,deapis raY t

- oni throwiflg airoraft roket, ed PQflS or a n o t er I> or- wa

înstrumTeflt or device w hether'-îýesiscat ap

3. subm ers ible or em i -sua~ e m dh e $ g e hh& pS, ra t bP fl ,e v c s b o r s a xp t

ratUs of any kid , ~ idm lpe iY~e siI hrr defeucen yo ms

a s ~~, J l ü l , r e u r e .p> escl l t e c i l a n u s e s a s w e l l a s a qiM ,

,d by savage, r mu eor tOù or traîn,îlg aid s, instrum ents or Înstalla,

asP eeîuire f or the construction, testing, ane5,

accSslisspare parts,

tions as 1rnaY bcesP
or hosgOf >tihe saie.

or hou illg ategorY V

assembledi or nascbled, both beavier and lighter thau air~

1AirCraf, a daptibed for uaerial cobtby the use 0 f machine,

which 
or eig e r d pe for ath carrying and dropping of bombs

whichtare aqrpe rthe or forc by ýreasofl of their desgn or coistruici,

arec peareo forpe an fte pla eS referred to in sub~aarp eo

2 e P r i i o rgu n y o f t h a d f r a n s , b o m bli rftt3 k $ , t o r p e d o c a r r i e r s a n d b o , Ub

relas ortaped rle se eandi~ ~ S gtifll y ur and bli ters.

relaseo r orped reeas .A..;aned forý and used solelY by airborne trop, 5

3. EUiP~~e~specia LY -

. Eaaut or1a n' apparatuS for ShjP borne, land- or S abs

airraft; apparatus for lautichiflg arrf we.of

5. Barra~ge balloofls' riitper3r VI

~5pyXitin lehal toiC'or napaitatng substances intended for

purposes, or mnanufactured in excess fcviareuelen.

OategO-ry VII

ipropeilants, explosives, pyrotechies or iiquefied gases, destinedi fo the

proUliOi~exposof, hargiflg or flliflg of, or for use n connection wth, th

w iterialii, the preserLt cateoOres, not Capabl, fcvlinueo

factured in excess of cvlM eurmns

CategOry VIII

FactoY an too equpmCft s;peciallY desigfld for the production rd

maintelanDe of the materil enurnerated above and 8o tcnicaliY cOnvertibk
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Catégorie IV
1. Navires de guerre de toutes classes, y compris les navires transformésas embarcations conçus ou prévus pour leur service et leur appui, qui techni-'ent ne sont pas transformables en vue d'usages civils, ainsi que les armes,lages, munitions, avions ou tout autre équipement, matériel, machines etillations qui ne sont pas utilisés en temps de paix sur d'autres bateauxles navires de guerre.
Bâtiments de débarquement et véhicules ou matériel amphibies de toute.re; bâtiments d'assaut ou matériel d'assaut de tout type, ainsi que cata-8 ou autres appareils de mise à l'eau ou de lancement d'avions, fusées,S propulsées ou tout autre projectile, instrument ou système, avec ou sanspage et qu'ils soient guides ou non.
- Navires, engins, armes systèmes ou appareils de toute sorte, qu'ils soientlersibles ou semi-submersibles, y compris les estacades spécialement con-Pour la défense des ports, à l'exception du matériel nécessaire pour la récu-ion, le sauvetage et autres usages civils, ainsi que tout l'équipement, tousccessoires, les pièces détachées, les dispositifs d'expérimentation ou d'ins-on, les instruments ou les installations, qui peuvent être spécialement con-resvue de la construction, du contrôle, de l'entretien ou du logement de cesres, engins, armes, systèmes ou appareils.

Catégorie V
Aéronefs montés ou démontés, 'lus lourds ou plus légers que l'air, conçusptes en vue du combat aérien par l'emploi de mitrailleuses, de lance-fusées,e, ou en vue du transport ou du lancement de bombes, ou qui sontde l'un quelconque des dispositifs figurant à l'alinéa 2 ci-dessous, ou qui,4 e leur conception ou de leur construction, peuvent être aisément munisde ces dispositifs,

t fupports et bâtis pour canons aériens, lance-bombes, porte-torpilles ets de largage de bombes ou de torpilles, tourelles et coupoles pour

quipement spécialement conçu pour troupes aéroportées et utilisé seule-PrCes troupes.

atapultes ou systèmes de lancement pour avions embarqués, avionsou hydravions; appareils de lancement de projectiles volants.
1alons de barrage.

Catégorie VI
P0s produits asphyxiants, mortels, toxiques ou susceptibles de mettre hors

, destinés à des fins de guerre ou fabriqués en quantités qui excèdent
Ms civils.

Catégorie VII
eu rs, explosifs, matériel pyrotechnique ou gaz liquéfiés, destinés à la,'l'explosion, la charge, le remplissage du matériel de guerre décrit dansris ci-dessus, ou à tout usage en liaison avec ce matériel, qui ne sontable à des fins civiles ou qui sont fabriqués en quantités qui excèdent

La et outillages industri
conservation des prod-
et qui ne peuvent pas
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MNNEX IV

SPECIÂIi PRiOVISIONS RFLà,TING To) CERTAIN KUIDG OF PROPIIRTY

A. INDUSTRAL, LlTRa&RY AND» ARTISTIC PROFERTY

1(a) A period of one year from the coming into force of the p

Treaty shail be accorded to the Allied' and Associated Pow-ers and their nai

without extension fees or other penalty of any sort in order to enable t12

accomplish ail necessary acts for the obtainiflg or preserving in Hungý

rights in ind'ustrie.1, literary and artistic property which were not capa

accomplishmfellt owing to the existence Of a state of war.

(b) Allied and AE;sociated Fowers or theiýr nationals who had dulyi

inthe trtory of any Ale A seh iat owerfo a patent or rg

of a utility mode1 not ýearlier than twelve montais before the outbr-eak

war with Hunigary or during the war, or for the registrationi of an imc

de.sign or model or trade mark not earlier thýan six mnonths before the oi

of the war with Hungary or duriEg the war, shall 'be entltled within

inonbhs after the coming into force of taie present Treaty to a.pply f

respouding rights in H~ungary, with a right of priority based upon the p

filing of thie application in the 1territory of. that Allied or As6ociated Po

(<c) ~Eah of thie Alied and Aseociated Powers and its natio>nals f

acodda perio-d of one year from the comning iuto force of the preseit

during which they may institute proeeed'ings in Hungary against those

or juidi persons 'wlo are alleged illegally to have infýring ed their r

induistrial, literary or artistie property between taie date of the outb

tb a n tecmn into force of the Traty.

2. A period from the outbreak of the war until a date eighteeii moI'1

the coming iryto force of taie presenib Treaty shall b. excludd in dietA

tetme within which a patent ïmust b workedor a design or trade ma

3. Thie period f rom taie outbreak~ of the war until thie coming into

taie present Treaty shall ae exdluded froin thie normal term of rigaits i ir

iterary and artistic property wliich were in force lu Hungary at the ,
mtoh1m1hi- uncler Dart A of thý

-respondiig

of a]
in là~
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ANNEXE IV
DISPOSITIONS SPiCIALES CONCERNANT CERTAINES CATÉGORIES DE BIENS

A. PRoPRIfTÉ INDUSTRIELLE, LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE

(a) Un délai d'un an à compter de la date d'entrée en vigueur du présent
sera accordé aux Puissances Alliées et Associées et à leurs ressortissants

laiement de droits de prorogation ou autres sanctions quelconques, en vue
r permettre d'accomplir tous les actes nécessaires pour l'obtention ou la
vation en Hongrie, des droits de propriété industrielle, littéraire ou artis-
qui n'ont pu être accomplis par suite de l'existence de l'état de guerre.
) Les Puissances Alliées et Associées ou leurs ressortissants qui auront
ir le territoire de l'une quelconque des Puissances Alliées ou Associées, une
ide soit pour l'obtention d'un brevet ou l'enregistrement d'un modèle

au plus tôt douze mois avant l'ouverture des hostilités avec la Hongrie
cours de celles-ci, soit pour l'enregistrement d'un dessin industriel, d'un
ou d'une marque de fabrique au plus tôt six mois avant l'ouverture des

tés avec la Hongrie ou au cours de celles-ci, auront le droit, pendant une
e de douze mois à compter de la date d'entrée en vigueur du présent Traité,
nander des droits correspondants en Hongrie, avec un droit de priorité
sur le dépôt antérieur de leur demande sur le territoire de cette Puissance
ou Associée.
) Il sera accordé à chacune des Puissances Alliées ou Associées et à sesissants, à partir de la date d'entrée en vigueur du présent Traité, un délai
a pendant lequel ils pourront engager les poursuites en Hongrie contre les
les physiques ou morales auxquelles serait imputé un empiétement illégal
es droits de propriété industrielle, littéraire ou artistique entre la date de
ture des hostilités et celle de l'entrée en vigueur du présent Traité.
Il ne sera pas tenu compte de la période'comprise entre l'ouverture des

is et l'expiration du dix-huitième mois qui suivra la date d'entrée en
r du présent Traité, dans la détermination de la période pendant laquelle
Vet d'invention doit être exploité, ou pendant laquelle un modèle ou une

de fabrique doit être utilisé.

Ine sera pas tenu compte de la période comprise entre l'ouverture des
et la date d'entrée en vigueur du présent Traité dans le calcul de la

IorMale de validité des droits de propriété industrielle, littéraire et artisti-
a étaient en vigueur en Hongrie à l'ouverture des hostilités ou qui seront
U ou établis dans les conditions prévues à la partie A de la présente

et qui appartiennent à l'une des Puissances Alliées ou Associées ou à ses
La durée normale de validité de ces droits sera, par conséquent,

e comme automatiquement prolongée en Hongrie, d'une nouvelle période
dant à celle qui aura été ainsi exclue du décompte.

dispositions précdentes concernant les droits en Hongrie des Puis-
ées et Associées et de leurs ressortissants devront également s'appli-
droits de la Hongrie et de ses ressortissants dans les territoires des

e Alliées et Associées. Toutefois, aucune de ces dispositions ne donnera
grie ou à ses ressortissants droit à un traitement plus favorable sur le
de l'une des Puissances Alliées ou Associées, aue celui oui est accordé.



44 1947.

5. Third parties in th.e territories of any of the Allied and, AssOci

Powers or I-Iu.garY wVýhoe bef6re the coming int-o force of the present TrE

had boa ide acquired industriaI, liteirary or artistie property righte confli(

with righte restored under part A of this Annex or with rightis obtaine

the priority provided thereuilder, or hiad bons. fide manufactured', publ'

reproduced, used or sold the ,ubj,,t matter of such rights, sh-al bic perTfla

witbout a-ny lia.bility for infringemnent, to, continue to exercise such right, ai

continue or to resrnne Ezc mau xcue, publication, reproductionl use or

which had been bona fide acquirect or commenced. In HIungary, such

mission shail take the f ormi of a non-excb-i5We licence granted on ternis

condtios t bemutally agreed iby the parties th.erto or, in defýai

agreement, to be fixel bY, tihe Conciliation Commifission establiaheduneA

35 of the present Treaty. In the territories oif each of the AIied and As-'oc

Powers, however, bons. fidýe third parties ýsh.al receive such protection

accorded under similar ecircunistancesi to bons. fide third parties whose~

are in confliet with those of the nationals of other Allied and Associated ?>C

6. ?Nothing in part A of this Annex shall be construed Vo entitie Hu1

or its nationals tVo any patent or utility model rîghits in the territory of a

the Allied and Associated Powers with respect Vo inventions, relatiiig ti

article listed by naine in Annex 111 of the present Treaty, made, or upon

applications were filedi, by Hlungary, or any of its nationals, in Hungary~

the territory of any other of the Axis Powers, or in any territory occupi

the Axis forces, during the timie when sucli territory was under the cont

the forces or authorities of the Axis Powers.

7. Hungary shaîl likewise extend the benefits of the f oregoing pro'

,of this Annex to, France,' and to other United 'Nations which are not AI?

Associated Powers, -whose diplomatie relations with Hungary have been

off during the war and which undertake to extend to Hlungary the

accorded to Hungary under the said provisions.
8. Nthig i pat Aof tis nne shîl e unlertoO w ULIA;

Articles 26, 29 and 31 of the presenit Treaty.

B3. INSURANCE

es, othier than any applicable to insurers generally,

of the resumption by insurers who are United.Ntions

>rtfolios of business.
Àai~ tfLn ofV j the United Nati

mfe sect
erriment
as stili

ýs - n Hungary 'and should the 1
ired to be held as a condition nf
have decreased as a resuit of

h constituted such deposits or i

i o accept, for a period of eigl
fulfilling any legal requirenient

A. CONTRA(

cou
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5. Les tiers résidant sur le territoire de l'une quelconque des Puissances
ées ou Associées ou sur le territoire hongrois, qui, avant la date d'entrée en
leur du présent Traité, ont acquis de bonne foi des droits de propriété indus-
[le, littéraire ou artistique, se trouvant en opposition avec des droits rétablis
vertu de la partie A de la présente annexe ou avec des droits obtenus grâcç
priorité qui leur est accordée en vertu des présentes dispositions, ou qui, de

ne foi, ont fabriqué, publié, reproduit, utilisé ou vendu l'objet de ces droits,
lt autorisés à continuer d'exercer les droits qu'ils avaient acquis de bonne foi

poursuivre ou reprendre la fabrication, la publication, la reproduction,isation ou'la vente qu'ils avaient entreprises de bonne foi, sans s'exposer
, poursuites pour empiétement. L'autorisation sera donnée en Hongrie, sous
erme d'une licence sans exclusivité, qui sera accordée à des conditions à fixereitente entre les parties intéressées, ou, à défaut d'entente, par la commis-
de conciliation constituée en vertu de l'article 35 du présent Traité. Toute-dans les territoires de chacune des Puissances Alliées ou Associées, les tiersonne foi bénéficieront de la protection qui est accordée, dans les cas analogues,tiers de bonne foi dont les droits sont en opposition avec ceux de ressortis-

des autres Puissances Alliées et Associées.
Aucune disposition de la partie A de la présente annexe ne devra être

orétée comme donnant à la Hongrie ou à ses ressortissants, sur le territoireUne quelconque des-Puissances Alliées ou Associées, des droits à des brevetsdes modèles d'utilité pour des inventions relatives à un article quelconquessément désigné à V'annexe III du présent Traité, inventions qui ont étéou au sujet desquelles des demandes d'enregistrement ont été déposées pargrie ou par l'un de ses ressortissants, en Hongrie ou sur le Territoire d'une
Puissance de l'Axe ou sur un territoire occupé par les forces de l'Axe, pen-
le temps où le territoire en question se trouvait sous le contrôle des forcese autorités des Puissances de l'Axe.
• La Hongrie accordera également le bénéfice des dispositions précédentes
Sprésente annexe à la France, et aux autres Nations Unies qui ne sont pas
uissances Alliées ou Associées, dont les relations diplomatiques avec lale ont été rompues pendant la guerre et qui s'engageront à accorder à larie les avantages conférés à ce pays en vertu desdites dispositions.
Aucune disposition de la partie A de la présente annexe ne doit s'entendre
étant en contradiction avec les articles 26, 29 et 31 du présent Traité.

B. AssURANCEs
Exception faite des restrictions s'appliquant aux assureurs en général, il.fait aucun obstacle à la reprise par les assureurs qui sont ressortissants
tions Unies de leurs anciens portefeuilles.
Si un assureur, ressortissant d'une des Nations Unies, désire reprendre

etivité professionnelle en Hongrie et si la valeur des dépôts de garantie ou
es exigées en Hongrie des entreprises d'assurances pour l'exercice de

,ité a diminué du fait de la perte ou de la dépréciation des titres qui
uaient, le Gouvernement hongrois s'engage à accepter, pendant une

e dix-huit mois ce qu'il reste de ces titres comme satisfaisant entière-
prescriptions légales concernant les dépôts et les réserves.

ANNEXE V
CONTRATS, PREaCRIPTION, EFFETS DE COMMERCE

A. CONTRATS
uf exceptions énoncées dans les paragraphes 2 et 3 ci-dessous, tout
ant nécessité, pour son exécution, des rapport u entre des paies qui
ues ennemies au sens de la partie D de la nrésente annexe. sera tenu
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to have been dissolved as from the time when any of the parties thereto be(

enemies. Such dissolution, however, is without prejudice to the provisioX

Article 31 of the present Treaty, nor shall it relieve any party to the con

from the obligation to repay amouilts received as advances or as paymen

account and in respect of which such party has not rendered performani

returflh 1 iahove. there sha

Notwithstandiflg the pro
ýd fromn dissolution and,
S29 of the present Treaty

ct as are severable and c
mn anv of the parties ther

without prejudîce to the rights contai

there shall remain in force such parts

Iid not require for their execution Iute

eto, having become enemies as defined

rovisions of any contract are not so se,

have been dissolved in its entirety. TI

,pplication of domestic laws, orders or

,ed and Associated Powers having juri

of the parties thereto and shall be sul

ternis of the contract.

3. Nothing in part A of this Anuex shall be deemed to invalidate

ans lawfully carried out in accordance with a contract betweefl e

iey have been carried out with the authorization of the Governifent

lie Allied and Associated Powers.

4. Notwithstanding the f oregoing provisions, contracts of insuran

nsurance shall be subject to separate agreements betweeu the Gove

,hie Allied or Associated Power concerned and the Governmfent of 111

OF PRESCRIPTION
limitation of r

in respect of ri
s nationals and 1

of a

à natiOn or
etive
;hall 1:

ances.
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résilié depuis le moment où l'une quelconque des parties est devenue unni. Toutefois, cette résiliation s'entendra sans préjudice des dispositionsirticle 31 du présent Traité; elle ne relèvera pas non plus l'une quelconque)arties au contrat de l'obligation de reverser les sommes perçues à titre.nces ou d'acomptes et pour lesquelles la partie intéressée n'a pas fourni dee-partie.
1. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, les stipulations'ut contrat qui pourront être dissociées et dont l'exécution ne nécessitaitle rapporte entre les parties qui sont devenues ennemies au sens de la
î D de la présente annexe, ne seront pas résiliées et demeureront en vigueurpréjudice des droits énoncés à l'article 29 du présent Traité. Si les stipu-Is d'un contrat ne peuvent pas être ainsi dissociées, le contrat sera tenuie étant intégralement résilié. Les dispositions qui précèdent s'entendent
réserve de l'application des lois, ordonnances et règlement. nationauxpar telle ou telle des Puissances Alliées ou Associées de la juridictionquelle relève le contrat ou l'une quelconque des parties au contrat et sous7e des stipulations du contrat.
. Aucune disposition de la partie A de la présente annexe ne sera considéréeie annulant les transactions légalement effectuées conformément à un con-lassé entre ennemis si ces transactions ont été exécutées avec l'autorisationOuvernement d'une des Puissances Alliées ou Associées.
- Nonobstant les dispositions qui précèdent, les contrats d'assurance et deIrance feront l'objet de conventions distinctes entre le Gouvernement de laance Alliée ou Associée intéressée et le Gouvernement hongrois.

B. PREscRipTIoN
Tous les délais de prescription ou de limitation du droit d'engager ou deIlivre une action judiciaire ou du droit de prendre des mesures conserva-dans les rapports juridiques intéressant des personnes ou des biens,ut en cause des ressortissants des Nations Unies et des ressortissants hon-qui, en raison de l'état de guerre, n'ont pas pu engager ou poursuivre uneudiciaire, ou aceomplir les formalités nécessaires pour sauvegarder leursue ces délais aient commencé à courir avant ou après l'ouverture des, seront considérés comme ayant été suspendus, pendant la durée de lasur le territoire hongrois d'une part, et sur le territoire de celles desUnies qui, conformément au principe de la réciprocité, accordent à lae le bénéfice des dispositions du présent paragraphe, d'autre part. Ces00omrenceront à courir dès la date d'entrée en vigueur du présent Traité.
Positions du présent paragraphe s'appliqueront aux délais fixés pour lecoupons d'intérêts ou de dividendes ou pour le dépôt, en vue du rem-ent, des valeurs sorties au tirage ou remboursables pour tout autre motif.

orsqu'en raison de l'inexécution d'un acte ou de l'omission d'une for-
quelconque pendant la guerre, des mesures d'exécution ont été prisesrritoire hongrois au préjudice d'un ressortissant d'une Nation Unie, leement hongrois rétablira les droits lésés. Si le rétablissement de cesimpossible ou devait être inéquitable, le Gouvernement hongrois feraaire pour que l'intéressé reçoive telle compensation qui, en l'occurrence
juste et équitable.

C. EFFETS DE COMMERCE
ans les relations entre ennemis, aucun effet de commerce souscrit avantne sera considéré comme n'étant plus valable pour la seule raisonet J) R 4 rbflU .à -n à - -
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2. Where the period within which a Ixegotiable instrument should

bee~ prseued or cceptance or for Paymeflt, or within which notice of

aeenpne for ao pen6ft should have been given to the drawer or endo

or within whieh the instrument should have been protýested, liaselped'

the war, and the party who should have presented or protested the instrui

or have given notice of non-acceptalce or non-payment has f ailed to d

during the war, a period of not less than, three montAis from the commng

force of the present Treaty shall be allowed within wbich presentation, ri

of non-acceptaflce or non-paymnft, or protest may be made.

3. If a person lias, either before or during the war, incurred obligï

under a niegotiable instrument in consequence of an undertaking given tc

by a person who hias subsequently become an enemny, the latter shall rE

liable to indemnify the former in respect of these obligations, notwîthsta

the outbreak of war.
ID. SP1ECIAL PRiOVISIONS

1. For the purposes of this Annex, natural or juridical persons 8h:

regarded as enemies from the date when trading between them shall have b

iinlawf ni under laws, orders or regulations to which such persons or th(

tracts were 8u13)ect.

2. Hlaving regard Vo the legai system of the United States of Ameri(

provisions o! this Annex shalI not apply as betweefl the Uni ted States of AI

and H3ungary.
ANNIEX VI

JtTDGMINTS

The Hungarian Government shall take the necessary measures to

uptionals o! any of the United Nations at any time within one yea

the coming into force of thie preseut Treaty Vo submit Vo the ap.pr

Uungarian authorities for reviewx any judgmeflt given by a liungarial

Ib.wteen April 10, 1941, and the coming into force o! the present TreatY

proceedg ini which the United Nations national was unable to niake ai

presentatioli of his case eithei' as plaintif! or de! enda.nt. The 1-hingaria'n ( <

ment shall provide that, where the United Nations national lias suffere<c

by reason of any sucli judgment, lie shall be restored in the position il

b. was before the judgmnent was given or shall le afforded sucli relief

b. lust and equitable in the circumstances. The terni "United Nations rit,

inoludes corporations or associations organized or constituted under t

-f çanv nf thi- United Nations.
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2. Si le délai au cours duquel un effet de commerce aurait dû être présenté
acceptation ou à l'encaissement, ou dans lequel un avis de non-acceptation
de non-paiement aurait dû être donné au tireur ou à l'endosseur, ou durant
tel l'effet aurait dû être protesté, est arrivé à expiration pendant la guerre,
i la partie qui aurait dû présenter ou protester l'effet ou aviser du défaut
ceptation ou du défaut de paiement a omis de le faire pendant la guerre,

era accordé un délai de trois mois au moins à partir de la date d'entrée en
ieur du présent Traité pendant lequel il sera possible de présenter ou de
,ester ledit effet ou de donner avis de son défaut d'acceptation ou son défaut
>aiement.

3. Si une personne s'est obligée, soit avant, soit pendant la guerre, au paie-
It d'un effet de commerce, à la suite d'un engagement pris envers elle par
autre personne devenue ultérieurement ennemie, celle-ci reste tenue, malgré

verture des hostilités, de garantir la première des conséquences de son obli-
on.

D. DISPosITIONs SPdCIALES
1. Aux fins de la présente annexe, les personnes physiques ou morales seront

3idérées comme étant devenues ennemies à partir de la date où tout com-
ce entre elles est devenu illégal, aux termes des lois, ordonnances ou règle-
its auxquels ces personnes ou le contrat étaient soumis.
2, Etant donné le système juridique des Etats-Unis d'Amérique, les dispo-

)ns de cette annexe ne s'appliqueront pas aux relations entre les Etats-Unis
Mérique et la Hongrie.

ANNEXE VI

JUGEMENTS

Le Gouvernement hongrois prendra les mesures nécessaires pour permettre
ressortissdnts de l'une quelconque des Nations Unies, à tout moment dans

délai d'un an à compter de la date d'entrée en vigueur du présent Traité,
tenter devant les autorités hongroises compétentes une action en révision de

'Jugement rendu par un tribunal hongrois entre le 10 avril 1941 et la datetrée en vigueur du présent Traité dans tout procès dans lequel le ressor-
at d'une des Nations Unies n'a pas été à même d'exposer sa cause d'une
ère satisfaisante, soit en qualité de demandeur, soit en qualité, de défendeur.
Ouvernement hongrois prendra les mesures nécessaires pour que, lorsqu'un

lasant d'une des Nations Unies a subi un préjudice du fait de tout juge-
de cette nature, ce ressortissant soit rétabli dans la situation où il se trou-
Vant le prononcé du jugement ou reçoive telle compensation qui pourra, en
,Onstance, être juste et équitable. L'expression "ressortissants des Nations

comprend les sociétés ou associations organisées ou constituées confor-
et à la législation de l'une quelconque des Nations Unies.
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